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ED)TOR)AL 
 

 

 

 

 

Monsieur le Président,  

  

Nous sommes heuヴeu┝ de vous faiヴe paヴveﾐiヴ le Rappoヴt Aﾐﾐuel du DYlYgataiヴe ふRADぶ ケui ヴeﾐd Ioﾏpte de l’aItivitY et de 
l’eﾐgageﾏeﾐt du gヴoupe Sauヴ suヴ votヴe teヴヴitoiヴe. 
 

Celui-Ii Ioﾏpoヴte l’eﾐseﾏHle des YlYﾏeﾐts teIhﾐiケues, oヴgaﾐisatioﾐﾐels et fiﾐaﾐIieヴs ケui vous peヴﾏetteﾐt, aiﾐsi ケu’à vos 
services, un suivi régulier du seヴviIe de l’Eau PotaHle et des indicateurs de performance que nous avons définis ensemble. 

Saur a toujours apporté une attention toute particulière à cette gouvernance partagée du service de l’Eau PotaHle, sous votre 

autorité.  

 

Vous le savez, ﾐotヴe Gヴoupe s’est pヴofoﾐdYﾏeﾐt tヴaﾐsfoヴﾏY guidY paヴ uﾐe ヴaisoﾐ d’Ztヴe foヴte : agir, fédérer et militer afin de 

ヴedoﾐﾐeヴ à l’eau la valeuヴ ケu’elle ﾏYヴite. Cet eﾐgageﾏeﾐt, ﾐous lui doﾐﾐoﾐs Ioヴps Ihaケue jouヴ à vos Iôtés, pour réaliser 

ensemble la transition hydrique de nos territoires. La sécheresse et le stress hydrique que nous avons connus en 2022 nous 

y enjoignent, plus que jamais.  

 

Le Plan Eau annoncé le 30 mars par le Président de la République puis détaillé par le gouvernement en 53 mesures, est la 

première traduction politique ambitieuse de cet impératif de transition hydrique. Mais il ne réussira que si des actions 

concrètes et adaptées aux enjeux locaux lui emboîtent le pas sur le terrain. Le Groupe Sauヴ s’iﾐsIヴit à vos IôtYs pouヴ vous 
proposer des solutions concrètes, adaptées à vos enjeux locaux pour réussir la transition hydrique de votre territoire. 

 

Pour cela, le groupe Saur dédie toute son expertise opérationnelle à la préservation de la ressource et investit fortement 

daﾐs les outils digitau┝ pouヴ Ioﾐtiﾐueヴ de vous pヴoposeヴ les solutioﾐs les plus iﾐﾐovaﾐtes du seIteuヴ. A titヴe d’e┝eﾏple, l’un 

des indicateurs que nous pilotons au quotidien et que nous avons choisi de publier en toute transparence est le nombre de 

ﾏXtヴes IuHes d’eau YIoﾐoﾏisYs. Eﾐ ヲヰヲン, aveI vous, ﾐous dYploieヴoﾐs Ygaleﾏeﾐt de ﾐouveau┝ dispositifs peヴﾏettaﾐt 
d’aliﾏeﾐteヴ ﾐos statioﾐs gヴâIe à de l’Yﾐeヴgie ヴeﾐouvelaHle. EﾐseﾏHle, ﾐous pヴeﾐoﾐs le Iheﾏiﾐ veヴs uﾐe aliﾏeﾐtatioﾐ eﾐ eau 
et un traitement des eaux usées responsables et durables.  

 

La IoﾏﾏuﾐiIatioﾐ de Ie RAD doit Ztヴe l’oIIasioﾐ d’uﾐ ﾏoﾏeﾐt pヴivilYgiY d’YIhaﾐges, daﾐs la tヴaﾐspaヴeﾐIe, et de pヴojeItioﾐ 
veヴs l’aveﾐiヴ, afiﾐ d’iﾏagiﾐeヴ et Ioﾐstヴuiヴe eﾐseﾏHle la ﾏeilleuヴe peヴfoヴﾏance de votre service de l’Eau PotaHle pour le bien 

commun. 

 

Nos équipes locales sont toujours à votre écoute et à votre disposition. A travers elles, et en mon nom, je vous remercie de 

la confiance que vous nous accordez tous les jours pour servir votre territoire et pour faire avancer la préservation de la 

ressource en eau. 

 

Patrick Blethon 

Président Exécutif de Saur 

 

 

Etabli par le CPO : le 09/06/2023 

Approuvé par la Direction Territoriale  - : le 09/06/2023 
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L’ESSENT)EL DE 
L’ANNEE 
Les teﾏps foヴts et les Ihiffヴes IlYs de l’aﾐﾐYe d’e┝eヴIiIe 
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LES C()FFRES CLES DE CETTE ANNEE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

514 232 m3 consommés sur la 

période de relève ramenés à 365 jours 

100% des analyses bactériologiques conformes  

100% des analyses physico-chimiques conformes  

40 fuite(s) sur conduite(s) réparée(s) 

17 fuite(s) sur branchement(s) réparée(s) 

Pヴi┝ de l’eau : 2,72 € TTC / ﾏ3 

Au 1er janvier 2023 pour une facture de 120 m3 

149,886 kml de 

réseau 

4 206 branchements 

dont 120 neuf(s) 

51,97% de rendement de réseau 

10,47 m3/kﾏ/jouヴ d’IﾐdiIe liﾐYaiヴe de peヴte 

Rendement réseau et ILP Indicateurs du Maire 

1 149 279 m3 distribués sur la 

période de relève ramenés à 365 jours 

1 ouvrage(s) de prélèvement 

5 ouvrage(s) de stockage 

1 900 m3 de stockage 

1 station(s) de production 

1 192 983 m3 produits sur la période de relève ramenés à 365 jours 

0 m3 importés sur la période de relève ramenés à 365 jours 

43 705 m3 exportés sur la période de relève ramenés à 365 jours 

1 station(s) de surpression 
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COMPARAT)F DES C()FFRES CLES  

 2022 

Volume produit sur la période de relève ramenée à 365 jours (m3) 1 192 983 

Volume importé sur la période de relève ramenée à 365 jours (m3) 0 

Volume exporté sur la période de relève ramenée à 365 jours (m3) 43 705 

Volume distribué sur la période de relève ramenée à 365 jours (m3) 1 149 279 

Volume consommé sur la période de relève ramenée à 365 jours (m3) 514 232 

Rendement de réseau (%) 51,97% 

Indice linéaire de perte (m3/km/jour) 10,47 

Linéaire de réseau (kml) 149,886 

Nombre de branchement 4 206 

Tau┝ d’aﾐal┞se HaItYヴiologiケue Ioﾐfoヴﾏe ふ%ぶ 100% 

Tau┝ d’aﾐal┞se ph┞siIo-chimique conforme (%) 100% 

Nombre de fuite sur conduites réparées 40 

Nombre de fuite sur branchements réparées 17 

Pヴi┝ de l’eau au ヱer jaﾐvieヴ de l’aﾐﾐYe suivaﾐte pouヴ uﾐe faItuヴe de ヱヲヰ ﾏ3 ふ€ TTC / ﾏ3) 2,72 

 

LES TEMPS FORTS DE CETTE ANNEE 
 

Prise du contrat au 01 janvier 2022. 

Mise en place de 4 débitmètres sur la commune de Seyssuel : L’AHHY Peyssonneau, Roche Colour, 

L’Eglise, Boﾐ aIIueil. 

Réparation de 45 fuites sur conduites et branchements. 

Mise en place de la télérelève : environ 60% d’avaﾐIeﾏeﾐt. 

Eﾐ fiﾐ d’année 2022, nous avons détecté une première fuite sur le réseau de Serpaize - Route du Village 

d’eﾐviヴoﾐ 17m3/h soit 131 000m3 perdus dû à un raccordement de chantier abandonné. Sur la 

commune de Seyssuel - Route de Chasse, une fuite de 10m3/h soit 87 600m3 perdus a été trouvée à la 

suite de la pose des compteurs de sectorisation. Ces 2 fuites ont un impact important sur le rendement 

2022 pouvant être estimé supérieur à 63% sans ces dernières.
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Fond de travaux branchements 
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Fond de travaux accessoire 

 

 

 

Fond de travaux renouvellement de canalisations 
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LES PR)NC)PAUX TRAVAUX REAL)SES DANS L’ANNEE 
 

Sur la commune de Seyssuel :  

Chemin des Alexandrines. 

Chemin du Grand Bois. 

Sur la commune de Serpaize : 

Route de Villette de Vienne. 
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LE CONTRAT 
Le respect des obligations contractuelles, notre 
principale préoccupation 
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LA V)E DE VOTRE CONTRAT 
 

Le seヴviIe de l’eau potaHle du Ioﾐtヴat VIENNE CONDRIEU AGGLOMERATION - Secteur Nord est délégué à SAUR dans le cadre 

d’uﾐふeぶ Délégation de service public. Le contrat, signé à la date du 1 mai 2022, arrivera à échéance le 31 décembre 2028. 
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PRESENTAT)ON 
DE L’ENTREPR)SE 
Préserver la ressource la plus précieuse de notre 

planète 
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UNE NOUVELLE AMB)T)ON POUR 
L’EAU DECL)NEE AU PLUS PRES 
DES TERR)TO)RES 

AIteuヴ depuis pヴXs d’uﾐ siXIle de la pヴoteItioﾐ de l’eau et 
de l’eﾐviヴoﾐﾐeﾏeﾐt, le gヴoupe Sauヴ agit au┝ IôtYs des 
territoires et délivre au quotidien des services essentiels 

pour et en lien avec ses clients collectivités, entreprises et 

citoyens.  

Foヴte d’uﾐ ﾐouveau pヴojet d’eﾐtヴepヴise duヴaHle et d’uﾐ 
nouveau positionnement, Saur confirme son engagement 

pour répondre au mieux aux besoins des territoires et aux 

défis de la transition écologique et hydrique. 

Cette aﾏHitioﾐ est poヴtYe paヴ ﾐotヴe ヴaisoﾐ d’Ztヴe : 

 « Militer pour que tous les acteurs 
(collectivités, industriels, citoyens, 
agriculteurs, associations, société civile 
daﾐs soﾐ eﾐseﾏHleぶ aIIoヴdeﾐt à l’eau la 
valeuヴ ケu’elle ﾏYヴite. Au-delà de notre 
ﾏYtieヴ d’oヴigiﾐe – gYヴeヴ l’eau de façoﾐ 
responsable, en qualité et en quantité 
suffisantes – nous nous engageons à agir et 
IoﾐvaiﾐIヴe, afiﾐ ケu’eﾐseﾏHle, ﾐous 
iﾐvestissioﾐs pouヴ YIoﾐoﾏiseヴ l’eau et ケue 
nous inventions de nouveaux modèles 
pour préserver la ressource la plus 
précieuse de notre planète ».  

 

Nous déclinons à horizon 2025 notre stratégie et volonté 

d’aItioﾐ et de Ihaﾐgeﾏeﾐt au tヴaveヴs de Γ eﾐgageﾏeﾐts 
de développement durable comme : vendre des 

YIoﾐoﾏies d’eau et plus uﾐiケueﾏeﾐt des M3, contribuer 

à la décarbonation des industries, innover en continu, 

plus vite et de façon responsable, contribuer à la vie 

loIale, autaﾐt YIoﾐoﾏiケue ケue soIiale…  

 

A Ies eﾐgageﾏeﾐts s’ajouteﾐt de ﾐouveau┝ oHjeItifs de 
performance extra-financière : - 0,5 % par an de volumes 

d’eau pヴYlevYs paヴ aHoﾐﾐY, - Βン % d’iﾐteﾐsitY Iarbone de 

ses opYヴatioﾐs eﾐ ヲヰヲヵ paヴ ヴappoヴt à ヲヰヲヰ…  Pouヴ eﾐ 
savoir plus : rapport intégré 2021 de Saur, disponible sur 

le site saur.com. 

 

SAUR ET VOUS, ALL)ER QUAL)TE 
DE SERV)CE, PROX)M)TE ET 
PERFORMANCE DE VOTRE 
CONTRAT 

Pour répondre au mieux à vos besoins et pour atteindre 

ses objectifs de protection de la ressource, Saur a adopté 

un maillage permettant de déployer sur chacun des 

territoires les moyens opérationnels et techniques 

adéquats. Au sein de sa division Eau France, Saur et ses 

filiales Cise TP et Stereau concentrent également toutes 

les e┝peヴtises ﾐYIessaiヴes à l’aﾏYlioヴatioﾐ de la 
performance de votre contrat et au développement de 

votre patrimoine réseau et usine.  

 

Pouヴ opYヴeヴ au ケuotidieﾐ vos seヴviIes d’eau et 
d’assaiﾐisseﾏeﾐt et vous gaヴaﾐtiヴ ヴYaItivitY et effiIaIitY, 
Saur assure une couverture nationale grâce à 10 

DiヴeItioﾐs RYgioﾐales, ヲヱ DiヴeItioﾐs d’E┝ploitatioﾐ eﾐ 
Ihaヴge de l’e┝YIutioﾐ de votヴe Ioﾐtヴat et ヱヶ Centres de 

Pilotage Opérationnel (CPO) qui centralisent la 

supervision et le pilotage en temps réel de votre 

exploitation.  
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LE CPO AN)MATEUR 
D’EXCELLENCE 
OPERAT)ONNELLE 

Le Centre de Pilotage Opérationnel est une véritable « 

tour de contrôle » qui rassemble des experts, techniciens 

et spécialistes dans des domaines aussi variés que les 

pヴoIessus de tヴaiteﾏeﾐt, l’h┞dヴauliケue, la ﾏaiﾐteﾐaﾐIe, 
la cartographie. Il intègre, traite, analyse et valorise en 

Ioﾐtiﾐu des doﾐﾐYes issues d’uﾐe ﾏultitude de Iapteuヴs 
innovants et Hi-Tech qui suivent votre patrimoine 24h/24.  

Des experts métiers permettent de garantir une gestion 

optimale de vos installations et mettent leurs 

compétences à votre service en intégrant les enjeux 

spécifiques à votre territoire. 

Des spécialistes traitent, analysent et véhiculent en temps 

réel des milliers de données, directement issues du 

teヴヴaiﾐ, eﾐ vue d’eﾐ assuヴeヴ la tヴaçaHilitY et l’aﾐal┞se pouヴ 
vous accompagner au mieux dans la maîtrise de la 

politiケue de l’eau de votヴe teヴヴitoiヴe. 

Le CPO, gaヴaﾐt d’uﾐe liaisoﾐ peヴﾏaﾐeﾐte eﾐtヴe e┝peヴts, 
ordonnanceurs et équipes de terrain, permet de suivre en 

teﾏps ヴYel et d’aﾐal┞seヴ les YlYﾏeﾐts du ヴYseau gヴâIe au┝ 
ヴeﾏoﾐtYes d’iﾐfoヴﾏatioﾐ des diffYヴeﾐts Iapteuヴs.

Le CPO met à votre disposition le meilleur de la 

technologie en vous faisant bénéficier des dernières 

avaﾐIYes eﾐ ﾏatiXヴe de R&D et d’iﾐﾐovatioﾐ.  

 

Cette organisation nous permet de proposer un service 

adapté aux besoins spécifiques de chaque collectivité 

pour répondre aux exigences des territoires en offrant à 

tous l’e┝IelleﾐIe d’uﾐe ﾏZﾏe ケualitY de seヴviIe à uﾐ pヴi┝ 
maitrisé. 
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AG)R POUR L’EAU, DES 
SOLUT)ONS ET )NNOVAT)ONS  

Nous promouvons des services innovants pour 

accompagner les territoires dans leur transition 

écologique et favoriser la protection de la ressource, 

tヴouveヴ de ﾐouvelles souヴIes d’YIoﾐoﾏies d’Yﾐeヴgie et de 
réemploi tout en optimisant les performances de vos 

équipements et installations. 

Le développement de technologies intelligentes dans le 

doﾏaiﾐe de l’eau est uﾐ a┝e IlY de ﾐotヴe politiケue 
d’iﾐﾐovatioﾐ. SAUR iﾐﾐove eﾐ paヴteﾐaヴiat aveI des 
sociétés spécialisées, afin de relever les défis de demain : 

gestion de la ressource, gestion du patrimoine, 

sécurisation de la ressource et de la distribution et suivi 

peヴﾏaﾐeﾐt de la ケualitY de l’eau. 

ENJEU 1 ; GESTION, SURVEILLANCE ACTIVE 

ET PRESERVATION DE LA RESSOURCE - EMI 

靖 MAITRISER ET SURVEILLER VOTRE 

RESSOURCE EN EAU  

Les données issues des ouvrages de production (puits, 

foヴageぶ et d’oHseヴvatioﾐ ふpiYzoﾏXtヴeぶ vous sont mises à 

disposition sous EMI ou « Interface de gestion des 

données environnementales » (courbe de niveau, courbe 

eﾐveloppe, suivi du Hiseau salY…ぶ. 

EMI permet : 

o De gérer en continu et de sécuriser la ressource en 

connaissant parfaitement ses aspects qualitatifs et 

quantitatifs et leur évolution dans le temps ; 

o De mieux anticiper les risques de sécheresse et de 

dégradation de la ressource ;  

o De pérenniser la ヴessouヴIe et d’optimiser son 

exploitation (vérification du débit spécifique, 

ヴaHatteﾏeﾐt…ぶ. 
 

 
Exemple de suivi du risque sécheresse (courbe enveloppe) 

 

        
AquaStandard – Control ou Sécurité          Aqua 3D 

柳 AMELIORER LA PERFORMANCE DES RESEAUX D’EAU 

POTABLE EN DETECTANT LES FUITES PLUS RAPIDEMENT 

EAR© (Ecoute Active de Réseaux) permet :  

o d'assurer une localisation précise des fuites et de les 

réparer au plus vite 

o une écoute acoustique fiable en continu des 

réseaux. 

 

       ENIGMA3M© permet : 

o des écoutes acoustiques géolocalisées  

o des corrélations systématiques de nuit pour 

dYteヴﾏiﾐeヴ l’eﾏplaIeﾏeﾐt pヴYIis des fuites 

 

SITE A 
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薮 PRESERVER VOTRE PATRIMOINE ET LIMITER LES 

VOLUMES DE PERTE PAR UNE SURVEILLANCE EN CONTINUE 

DES PHENOMENES TRANSITOIRES 

CELLO4S© permet : 

o de suivre en continu les phénomènes transitoires 

et l’Yvolutioﾐ des pressions dans les conduites 

o proposer des solutions pour limiter les à-coups 

hydrauliques qui fragilisent le réseau 

 

 

ENJEU 2 : SECURISATION ET SURVEILLANCE 

DE LA QUALITE DE L’EAU 

鑓 AMELIORER EN TEMPS REEL LA PERFORMANCE ET LA 

FIABILITE DES RESEAUX DE DISTRIBUTION D’EAU 

Intellitect© (sondes multiparamètres) permet : 

o D’assuヴeヴ la dYteItioﾐ ヴapide d’aﾐoﾏalies ou de 
zones de défaillances critiques ; 

o D’aﾐtiIipeヴ les dysfonctionnements ; 

o De sYIuヴiseヴ ヲヴh/ヲヴ la distヴiHutioﾐ d’eau au┝ 
abonnés ; 

o D’oHteﾐiヴ uﾐe ﾏeilleuヴe ﾏaîtヴise de la ケualitY de 
l’eau et de soﾐ Yvolutioﾐ daﾐs les ヴYseau┝. 
 

Réseau « sentinelle » :①sYIuヴisatioﾐ①de①l’eau① 
distribuée aux abonnés 

 

 

Exemple de suivi d’YvXﾐeﾏeﾐt eﾐ ヴYseau de distヴiHutioﾐ 

愉 GARANTIR LA SECURITE SANITAIRE DE L’EAU : R&D 

Les procédés de la R&D de SAUR : 

o Le CarboPlus© peヴﾏet d’Yliﾏiﾐeヴ uﾐ tヴXs laヴge 

speItヴe de ﾏiIヴopolluaﾐts daﾐs l’eau ふdoﾐt les 
métabolites de pesticides) et des résidus 

médicamenteux à un coût maîtrisé. 

Le CarboPlus© est l’outil le plus adaptY pouヴ 
éliminer les sous-produits de dégradation de 

pesticides ou métabolites (Métolachlore ESA et 

OXA, Alachlore OXA). Ces molécules 

considérées comme « pertinentes » paヴ l’ANSES 
voﾐt faiヴe l’oHjet d’uﾐ suivi et d’uﾐe liﾏite de 
qualité dans les eaux distribuées à 0.1 µ/l. Elles 

sont très présentes dans les eaux de surface ou 

souterraines qui nous servent à la production 

d’eau potaHle.  

o Le Calcyle© est une solution visant à réduire 

sigﾐifiIativeﾏeﾐt① la① duヴetY① de① l’eau. Ce 

traitement permet de protéger le réseau de 

distribution et de diminuer la gêne occasionnée 

par des eaux trop dures chez le consommateur. 

 

ENJEU 3 : MAITRISE DE LA CONSOMMATION 

ET NOUVEAUX SERVICES AUX ABONNES 

⑥ MIEUX INFORMER LES CLIENTS GRACE A UNE 

TELERELEVE REELLEMENT INTER-OPERABLE 

Grâce au suivi fin de la consommation des compteurs 

d’eau, la Télérelève permet : 

o Aux consommateurs particuliers : de suivre au 

ケuotidieﾐ leuヴs Ioﾐsoﾏﾏatioﾐs d’eau et d’Ztヴe 
alerté en cas de consommation anormale. 

o Aux consommateurs professionnels : de 

grouper leurs compteurs sur un même espace 

de suivi et de disposeヴ d’uﾐ aIIoﾏpagﾐeﾏeﾐt 
personnalisé à la réduction de leur 

consommation par des bilans horaires. 

o A la collectivité : au tヴaveヴs d’uﾐ poヴtail dYdiY, 
de garder la maîtrise de son parc de télérelève 

en toute transparence, de suivre plus finement 

l’Yvolutioﾐ des rendements de réseaux 

sectorisés et de maîtriser les consommations de 

ses compteurs communaux. 
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PLAN DE GEST)ON DE LA 
SECUR)TE SAN)TA)RE DE L’EAU : 
NOS SOLUT)ONS AU SERV)CE DE 
L’EAU 
 

ANTICIPER LA REGLEMENTATION : NOTRE EXPERIENCE AU 

SERVICE DE VOTRE COLLECTIVITE. 

La mise en place des PGSSE (Plans de Gestion de la 

SYIuヴitY Saﾐitaiヴe de l’Eauぶ, est la pヴoIhaiﾐe gヴaﾐde 
transformation du paysage réglementaire national. 

Depuis la parution de la nouvelle Directive Européenne 

suヴ l’eau potaHle du ヱヶ dYIeﾏHヴe au JO de l’Uﾐioﾐ 
Européenne le 23 décembre 2020, la France se doit de 

ヴetヴaﾐsIヴiヴe①Iette①diヴeItive①eﾐ①dヴoit①fヴaﾐçais①d’iIi①ヲ①aﾐs.  

Les PGSSE vont devenir réglementairement obligatoires 

suヴ toute la Ihaîﾐe d’appヴovisioﾐﾐeﾏeﾐt eﾐ eau : de la 

zone de captage jusケu’au①ヴoHiﾐet①de①l’usageヴ. 

Votre collectivité en tant que Personne Responsable de 

PヴoduItioﾐ et de la DistヴiHutioﾐ de l’Eau ふou PRPDE) sera 

donc tenue d’iﾐitieヴ Iette dYﾏaヴIhe d’aﾏYlioヴatioﾐ 
continue suヴ l’eﾐseﾏHle de votヴe pYヴiﾏXtヴe. 

 

Le Plaﾐ de Gestioﾐ de la SYIuヴitY Saﾐitaiヴe de l’’Eau eﾐ 
quelques mots : 

- Stratégie générale de prévention et 

d’aﾐtiIipatioﾐ ; 

- Approche fondée sur l’aﾐal┞se①des risques en 

ﾏatiXヴe①de①sYIuヴitY①saﾐitaiヴe①de①l’eau ; 

- Vise à garantir en permanence cette sécurité 

suヴ①l’eﾐseﾏHle①du①pヴoIessus. 

Il est HasY suヴ l’Yvaluatioﾐ et la gestioﾐ des ヴisケues 
intégrant toutes les étapes depuis la ressource en eau, 

soﾐ tヴaiteﾏeﾐt et sa distヴiHutioﾐ jusケu’au ヴoHiﾐet du 
consommateur.  

 

 

 

Pilotée par la PRPDE, SAUR, fort de son expérience, qui a 

participé activement au Groupe de Travail ASTEE sur cette 

thématique sous le mandat de la Direction Générale de la 

Santé., pourra à vos côtés assurer l’aIIoﾏpagﾐeﾏeﾐt①de①
la démarche au moyen de supports méthodologiques 

qui ont été établis à cet effet. 

Les pヴiﾐIipales Ytapes de l’YtaHlisseﾏeﾐt du PGSSE, 
adaptY à votヴe teヴヴitoiヴe, s’iﾐsIヴiveﾐt daﾐs uﾐe démarche 

d’aﾏYlioヴatioﾐ①Ioﾐtiﾐue. Elles peuvent se résumer en six 

phases principales qui intègrent les 10 modules 

préconisés par le Guide ASTEE : 

1. Initiation de la Démarche PGSSE et constitution 

de l’Yケuipe PGSSE  

2. Évaluation des Risques intrinsèques (Ri = 

GヴavitY ┝ FヴYケueﾐIe d’appaヴitioﾐぶ 

3. Définition des mesures de maîtrise et de 

surveillance 

4. Évaluation des Risques Résiduels  

5. Mise eﾐ plaIe d’uﾐ plaﾐ d’aItioﾐ PGSSE afiﾐ de 
diminuer le Risque Résiduel 

6. Méthode et outil de déploiement et de suivi de 

l’effiIaIitY 

Grâce à ce partenariat renforcé, nous anticiperons les 

risques sanitaires et nous améliorons durablement notre 

performance opérationnelle sur votre les territoires afin 

de mieux préserver votre patrimoine et de répondre aux 

grands enjeux du PGSSE. 
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LES REPRESENTANTS DU CONTRAT 
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LE PATR)MO)NE 
DE SERV)CE  
Votre patrimoine sous surveillance 
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VOTRE PATRIMOINE 
SYNTHESE DE VOTRE PATRIMOINE 

Ouvrage(s) de prélèvement 1 

Station(s) de production 1 

Station(s) de surpression 1 

Ouvrage(s) de stockage 5 

Volume de stockage (m3) 1 900 

Linéaire de conduites (kml) 149,886 

 

 

 

LE RESEAU 

Le réseau de distribution se compose de conduites de 

tヴaﾐspoヴt ふYgaleﾏeﾐt appelYes feedeヴsぶ d’uﾐ diaﾏXtヴe eﾐ 
général supérieur à 300 mm et de conduites de 

distribution.  

Dans les graphiques de répartition du linéaire par 

diamètre et matériaux, seules les 5 premières catégories 

sont affichées. 

Répartition par matériau 

 

Matériau Valeur (%) 

Fonte 74,51 

Inconnu 12,18 

Pvc 7,78 

Polyéthylène 5,53 

 

 

Répartition par diamètre 

 

Diamètre Valeur (%) 

125 24,62 

100 17,33 

60 17,12 

300 6,86 

40 6,32 

Autres 27,75 

 

 
  

Fonte Inconnu

Pvc Polyéthylène

Autres

125 100 60 300 40 Autres
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 Il y a au total  4 207 compteurs. 1 359 Ioﾏpteuヴs oﾐt YtY ヴeﾐouvelYs suヴ l’aﾐﾐYe 2022. 

LES COMPTEURS 
 

 

Répartition par âge et par diamètre  
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LE SERV)CE AUX 
USAGERS  

Leur satisfaItioﾐ au Iœuヴ de ﾐos pヴYoIIupatioﾐs 
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VOS BRANC(EMENTS  
Pour mieux comprendre : 

Le Branchement : Ensemble de canalisations et 

d’Yケuipeﾏeﾐts ヴeliaﾐt la paヴtie puHliケue du ヴYseau de 
distヴiHutioﾐ d’eau à uﾐ ヴYseau de distヴiHutioﾐ pヴivY d’uﾐ 
client. Les équipements installés comprennent au 

ﾏiﾐiﾏuﾏ uﾐ ヴoHiﾐet d’aヴヴZt d’eau et uﾐ Ioﾏpteuヴ. 
Le Compteur : Equipement faisant partie intégrante du 

branchement et qui permet de comptabiliser le volume 

consommé par le branchement. 

Le Client : Personne physique ou morale consommant de 

l’eau et a┞aﾐt au ﾏoiﾐs uﾐ Ioﾐtヴat-client le liant avec le 

seヴviIe de distヴiHutioﾐ de l’eau. 
Cas général : 

1 Client = 1 Branchement = 1 Compteur 

Cas particuliers : 

1 Client = 1 Branchement = 2 Compteurs  

 Compteur domestique 

 Compteur arrosage 

1 Client = n Branchements = x compteur 

 Mairie = 1 Compteur 

 Salle des fêtes =1 Compteur 

 Piscine = 2 Compteurs 

 

 2022 

Nombre de branchements 4 206 

 

Ce chiffre prend en compte les branchements en service 

(actifs, en cours de modification, en cours de résiliation 

ou en attente de mise en service). 

 

LES VOLUMES CONSOMMES 
Volume consommé : Conformément au décret de 

décembre 2013, les volumes au niveau de la synthèse 

sont ramenés sur 365 jours. Les volumes en annexes 

sont ceux relevés au niveau des compteurs clients 

durant la période de relève (344jぶ① afiﾐ① d’Ztヴe le plus 

représentatif par rapport à la relève réelle des 

compteurs. 

 

Le voluﾏe d’eau potaHle IoﾐsoﾏﾏY paヴ les Ilieﾐts du 

périmètre de votre contrat ﾐ’iﾐIlut pas les Veﾐtes d’Eau 

en Gros et / ou les volumes exportés.  

 

➔ Volume consommé hors VEG = Volume relevé + 

Volume estimé des clients* 

 

Volume facturé : Volume consommé, mise à jour des 

corrections administratives éventuelles (dégrèvements, 

réajustements, annulations et réémissions de factures, 

…ぶ. 

ATTENTION ➔ Voluﾏe IoﾐsoﾏﾏY hoヴs VEG ≠ voluﾏe 
facturé  
Le présent rapport fait apparaître le volume consommé. 
Le décompte de gestion fait apparaitre le volume facturé.  

 

 2022 

Volume consommé hors VEG (m3) 514 232 

 

LA RELAT)ON AVEC LES 
CL)ENTS : LES RECLAMAT)ONS 
 

Motifs de réclamations 2022 

Facturation encaissement 17 

Produit 6 

Qualité de service 44 

 

 

25%

9%66%

Facturation encaissement

Produit

Qualité de service
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B)LAN DE 
L’ACT)V)TE DE 
CETTE ANNEE 

Un regard sur notre activité 
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Le volume produit est le volume issu des ouvrages du 

service et introduit dans le réseau de distribution. 

Le volume importé est le voluﾏe d’eau eﾐ pヴoveﾐaﾐIe 
d’uﾐ seヴviIe d’eau e┝tYヴieuヴ. 
Le volume exporté est le voluﾏe d’eau livヴY à uﾐ seヴviIe 
d’eau extérieur. 
Le volume mis en distribution correspond à la somme 
des volumes produits et importés, auxquels on 
retranche le volume exporté. 

Le volume consommé autorisé est la somme du volume 
consommé hors VEG sur 365 jours, du volume sans 
Ioﾏptage ふessai de poteau┝ d’iﾐIeﾐdie, aヴヴosage, …ぶ et du 
volume de service du réseau (purges, nettoyage de 
ヴYseヴvoiヴs, …ぶ. 
 

Les volumes présentés dans les sections ci-dessous sont 

extrapolés sur la période de relève de 344j et ramenés 

sur 365j afin de répondre aux exigences du décret. 

 

Synthèse des volumes (m3) 
transitant dans le réseau 

2022 

Volumes produits 1 192 983 

Volumes importés 0 

Volumes exportés 43 705 

Volumes mis en distribution 1 149 279 

Volumes consommés 514 232 

 

 

CAPAC)TE DE STOCKAGE 
Synthèse des volumes mis en distribution 

Capacité de stockage (en m3)* 1 900 

Volume mis en distribution moyen/jour 
(en m3) 

3 149 

Capacité d’autoﾐoﾏie (en j) 0,6 

*Le IalIul de l’autoﾐoﾏie ne prend pas en compte le volume des 

HâIhes d’eau Hヴute. 

LE RENDEMENT DE RESEAU  
Le rendement d’uﾐ ヴYseau Ioﾏpaヴe les voluﾏes d’eau 
introduits en amont et ceux consommés en aval par les 

usagers. La différence correspond aux volumes non 

comptabilisés dont les fuites de réseau.  

 2022 

Rendement primaire (%) 44,7% 

Rendement IDM (%) 51,97% 

 

Le vieillisseﾏeﾐt du ヴYseau est l’uﾐ des pヴiﾐIipau┝ 
facteurs de dégradation du réseau : une politique de 

gestion patrimoniale adaptée peヴﾏet d’optiﾏiseヴ les 
performances de vos réseaux. 
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2022

Volumes en m3

Volumes produits Volumes importés
Volumes exportés VMD

Volumes produits : 

1 192 983 m3 
Volumes exportés :  

43 705 m3 

Mis en distribution : 

1 149 279 m3 

Volumes consommés comptabilisés : 

 514 232 m3 

Volumes de service du réseau : 

60 000 m3   

dont 40 0000 m3 correspondant au 

volume d’eau potable livré gratuitement 

avec compteur (volumes dégrevés, gestes 

IoﾏﾏeヴIiau┝,①…ぶ 

Volumes importés : 

0 m3 

Volumes consommés sans comptage : 

2 100 m3 
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L’)ND)CE L)NEA)RE DE PERTES 
[)LP¥  
L’IﾐdiIe LiﾐYaiヴe de Peヴtes ふILPぶ iﾐdiケue le voluﾏe peヴdu 
par jour et par kilomètre de réseau.  

Il permet de mieux traduire la performance du réseau 

selon sa nature. 

 2022 

Indice linéaire de pertes 
(en m3/km/j) 

10,47 

 
Cet indicateur permet de connaître par km de réseau la 

part des volumes mis en distribution qui ne sont pas 

consommés sur le périmètre du service.  

 

 

L’)ND)CE L)NEA)RE DE VOLUME 
NON COMPTE [)LVNC¥  
L’IﾐdiIe LiﾐYaiヴe de voluﾏe ﾐoﾐ IoﾏptY ふILVNC) indique 

le ratio de volume non compté par jour, par kilomètre de 

réseau. 

 2022 

Indice linéaire des volumes non 
comptés (en m3/km/j) 

11,61 

 

Cet indicateur permet de connaître par km de réseau la 

part des volumes mis en distribution qui ne font pas 

l’oHjet d’uﾐ Ioﾏptage loヴs de leuヴ distヴiHutioﾐ au┝ 
abonnés. Sa valeur et son évolution sont le reflet du 

déploiement de la politique de comptage aux points de 

livヴaisoﾐ des aHoﾐﾐYs et de l’effiIaIitY de la gestioﾐ du 
réseau. 

 

L’)ND)CE L)NEA)RE DE 
CONSOMMAT)ON [)LC¥ 
L’IﾐdiIe LiﾐYaiヴe de Ioﾐsoﾏﾏatioﾐ ふILC) indique le ratio 

de volume consommé par jour, par km. 

 2022 

Indice linéaire de consommation 
(m3/km/jour) 

11,33 

 

Ce ratio est utilisé pour évaluer la conformité du 

rendement de réseau.  Il est également utilisé pour 

mesurer les écarts entre services dans le comparateur 

inter services. 

LA CONSOMMAT)ON 
ENERGET)QUE 

Le tableau ci-après présente les consommations 

d’Yﾐeヴgie suヴ l’eﾐseﾏHle du Ioﾐtヴat au Iouヴs de 

l’e┝eヴIiIe :  

(Les consommations présentées ci-après sont basées sur 

la faItuヴatioﾐ du distヴiHuteuヴ d’Yﾐeヴgieぶ  

 2022 

Consommation en KWh 885 362 

 

Face au défi environnemental et climatique et à la 

nécessité absolue de réduire drastiquement les émissions 

humaines de CO2, de nombreuses entreprises françaises 

se sont engagées dans la transition énergétique. 

Dans ce cadre, SAUR a mis en place un plaﾐ d’aItioﾐ afiﾐ 

d’optiﾏiseヴ ses Ioﾐsoﾏﾏatioﾐs d’Yﾐeヴgie. Des 
améliorations des conditions d’e┝ploitatioﾐ soﾐt 
apportées et uﾐ suivi de l’Yvolutioﾐ des Ioﾐsoﾏﾏatioﾐs 
d’YleItヴiIitY est ヴYalisY tous les ﾏois suヴ l’eﾐseﾏHle du 
parc, afiﾐ de dYIeleヴ d’Yveﾐtuelles dYヴives 
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LA QUAL)TE DE 
L’EAU D)STR)BUEE 
La ケualitY de l’eau, ﾐotヴe pヴioヴitY 
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L’eau potaHle est uﾐe deﾐヴYe aliﾏeﾐtaiヴe, I’est pouヴケuoi 
elle fait l’oHjet d’uﾐ suivi ヴYgulieヴ et ヴigouヴeu┝. SAUR 

œuvヴe Ihaケue jouヴ afiﾐ de vous dYlivヴeヴ, eﾐ toutes 
IiヴIoﾐstaﾐIes, de l’eau de gヴaﾐde ケualitY. 

Le code de la santé publique (CSP, articles L1321-1 à 10 et 

R1321-1 à 63) précise les dispositions à respecter par la 

personne publique responsable de la production et de la 

distribution des eaux.  

Ce Ihapitヴe pヴYseﾐte les ヴYsultats de IoﾐfoヴﾏitY de l’eau 
par rapport à la règlementation, en distinguant les 

paramètres bactériologiques et physico-chimiques. 

Par ailleurs, il vous est présenté en annexe la 

problématique du CVM (Chlorure de Vinyle Monomère), 

rappelant le contexte règlementaire et les actions à 

réaliser en cas de non-conformités. SAUR vous 

accompagnera dans la gestion de cette problématique le 

cas échéant. 

 

SYNT(ESE QUAL)TAT)VE DES 
EAUX D)STR)BUEES ET TRA)TEES 
EN 2022 

Taux de conformité 2022 

Prélèvements réalisés dans le 
cadre du contrôle sanitaire 
bactériologique 

100% 

Prélèvements réalisés dans le 
cadre du contrôle sanitaire 
physico-chimique 

100% 

 

Nombre total de non-conformités 2022 

Bactériologiques 0 

Physico-chimiques 0 

Le détail des non-conformités est présenté en annexe. 

 

 

Nombre d'analyses conformes et non-conformes tout type de 

point compris 

L’EAU AU PO)NT DE M)SE EN 
D)STR)BUT)ON  
Les eaux au point de mise en distribution sont les eaux 

IoﾐsidYヴYes Ioﾏﾏe ヴepヴYseﾐtatives de la ケualitY de l’eau 
suヴ le ヴYseau de distヴiHutioﾐ d’uﾐe zoﾐe gYogヴaphique 

dYteヴﾏiﾐYe ふeﾐ soヴtie d’iﾐstallatioﾐs de tヴaiteﾏeﾐt daﾐs la 
plupaヴt des Iasぶ. Ces eaux peuveﾐt pヴoveﾐiヴ d’uﾐe ou 
plusieurs sources mais leur qualité peut être considérée 

comme uniforme en distribution. 

Taux de conformité 2022 

Prélèvements réalisés dans le 

cadre du contrôle sanitaire 

bactériologique 

100% 

Prélèvements réalisés dans le 

cadre du contrôle sanitaire 

physico-chimique 

100% 
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Nombre total de non-
conformité eau au point de 
mise en distribution 

2022 

Bactériologiques 0 

Physico-chimiques 0 

Le détail des non-conformités est présenté en annexe.  

 

Nombre d'analyses conformes et non conformes au point mis en 

distribution 

 

CONFORM)TE DE L’EAU 
D)STR)BUEE 

Les eaux distribuées sont les eaux disponibles chez les 

clients après passage dans le réseau de distribution. 

Taux de conformité 2022 

Prélèvements réalisés dans le 

cadre du contrôle sanitaire 

bactériologique 

100% 

Prélèvements réalisés dans le 

cadre du contrôle sanitaire 

physico-chimique 

100% 

 

Nombre total de non-conformité 
eau distribuée 

2022 

Bactériologiques 0 

Physico-chimiques 0 

Le détail des non-conformités est présenté en annexe. 

 

Nombre d'analyses conformes et non conformes au point Eau 

distribuée 
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LES )ND)CATEURS 
DE PERFORMANCE 
Garantir la performance de votre réseau 
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LES )ND)CATEURS DU MA)RE [)DM¥ )SSUS DU DECRET DU N° 
2007-675 ET ARRETE DU 02 MA) 2007 
 

Les indicateurs descriptifs du service de①l’aﾐﾐYe①2022 

QUALITE DE L’EAU 

P101.1 : Taux de conformité des 

prélèvements sur les eaux distribuées 

réalisés au titre du contrôle sanitaire par 

rapport aux limites de qualité pour ce qui 

concerne la microbiologie 

P102.1 : Taux de conformité des prélèvements 

sur les eaux distribuées réalisés au titre du 

contrôle sanitaire par rapport aux limites de 

qualité pour ce qui concerne les paramètres 

physico chimiques. 

Somme des volumes consommés et 

des volumes vendus en gros (m3) 

100% 100% 521 276 

Pourcentage ou nombre de prélèvements 

au┝ fiﾐs d’aﾐal┞ses ﾏiIヴoHiologiケues, 
ヴYalisYs paヴ l’ARS daﾐs le Iadヴe du Coﾐtヴôle 
Saﾐitaiヴe, ou paヴ l’opYヴateuヴ daﾐs le Iadヴe 

de sa surveillance lorsque celle-ci se 

substitue en partie au Contrôle Sanitaire, en 

appliIatioﾐ de l’aヴヴZtY du ヱヱ jaﾐvieヴ ヲヰヰΑ 
relatif au programme de prélèvements et 

d’aﾐal┞ses du Ioﾐtヴôle saﾐitaiヴe pouヴ les 
eaux fournies par un réseau de distribution 

jugé conforme selon la réglementation en 

vigueur. 

Pourcentage ou nombre de prélèvements aux 

fiﾐs d’aﾐal┞ses ph┞siIo-chimiques, réalisés par 

l’ARS daﾐs le Iadヴe du Coﾐtヴôle Saﾐitaiヴe, ou paヴ 
l’opYヴateuヴ daﾐs le Iadヴe de sa suヴveillaﾐIe 

lorsque celle-ci se substitue en partie au 

Coﾐtヴôle Saﾐitaiヴe, eﾐ appliIatioﾐ de l’aヴrêté du 

11 janvier 2007 relatif au programme de 

pヴYlXveﾏeﾐts et d’aﾐal┞ses du Ioﾐtヴôle 
sanitaire pour les eaux fournies par un réseau 

de distribution jugé conforme selon la 

réglementation en vigueur 

Ramenés sur 365 jours 

 

PERFORMANCE DE RESEAU 

P104.3 : Rendement du réseau 

de distribution (%) 

Somme des volumes produits et 

des volumes importés (m3) 

P108.3 : Indice d'avancement 

de la protection de la ressource 

en eau 

Volume prélevé dans le milieu 

naturel 

51,97% 1 192 983 NR 1 173 609 

Rendement = (Volume 

consommé autorisé + volume 

vendu en gros) / (volume 

produit + volume acheté en 

gros)X100. 

Volume consommé autorisé = 

Volume comptabilisé + volume 

consommateurs sans comptage 

+ volume de service du réseau 

Données de consolidation 

Niveau d’avaﾐIeﾏeﾐt ふe┝pヴiﾏY 
en %) de la démarche 

administrative et opérationnelle 

de protection du ou des points 

de prélèvement dans le milieu 

ﾐatuヴel d’où pヴovieﾐt l’eau 
potable distribuée 

Données de consolidation 
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PERFORMANCE DE RESEAU 

P107.2 : Taux moyen de 

renouvellement des réseaux 

d'eau potable (%) 

Longueur cumulée du linéaire 

de canalisation renouvelé au 

cours des années N-4 à N (km) 

Longueur du réseau de desserte 

au 31/12 (km) 

P103.2 : Indice de connaissance 

et de gestion patrimoniale des 

réseaux d'eau potable 

0 0,023 149,886 106 

Rapport du linéaire de réseau 

(hors branchement) renouvelé 

les 5 dernières années sur la 

longueur totale du réseau de 

desserte. 

Données de consolidation Données de consolidation 

Indice de 0 à 120 attribué selon 

la qualité des informations 

disponibles sur le réseau. Il est 

obtenu en faisant la somme des 

points indiqués dans les parties 

A, B, C, voir tableau détail joint 

en fin de chapitre. 

 

PERFORMANCE DE RESEAU 

P106.3 : Indice linéaire des 

pertes en réseau (m3/km/j) 

P105.3 : Indice linéaire des 

volumes non comptés (m3/km/j) 

P110.3 : Indice linéaire de 

consommation 

Linéaire de réseau de desserte 

(km) 

10,47 11,61 11,33 149,886 

Indice = (volume mis en 

distribution – volume 

consommé autorisé) / longueur 

du réseau de desserte / 365j. 

Les pertes sont constituées 

d’uﾐe paヴt des peヴtes 
apparentes (volume détourné, 

dYfaut de Ioﾏptage, …ぶ et 
d’autヴes paヴt des peヴtes ヴYelles 

(fuites sur conduites, sur réseau, 

au ヴYseヴvoiヴ, …ぶ. 

(Volume mis en distribution – 

volume comptabilisé) / longueur 

de réseau de desserte / 365j 

Volume mis en distribution = 

Production + volume acheté en 

gros – volume vendu en gros 

Indice = (Volume consommé 

autorisé + V exporté) / longueur 

de réseau de desserte / 365 j 

Données de consolidation 

 

SERVICE A L’USAGER 

D102.0 : Prix TTC du service 

d'eau potable au m3 pour 120 

m3 au 01/01/N+1 ふ€ぶ 

D102.0 : Prix TTC du service 

d'eau potable au m3 pour 120 

m3 au 01/01/N ふ€ぶ 

D101.0 : Estimation du nombre 

d'habitants desservis par le 

service public d'eau potable 

D151.0 Délai maximal 

d'ouverture des branchements 

eau potable pour les nouveaux 

abonnés défini par le service 

(jours) 

2,72 2,68 44 081 2 

  

Données de consolidation.  

Sont considérées le nombre de 

personnes desservies par le 

service, y compris les résidents 

saisonniers. 

Teﾏps d’atteﾐte ﾏa┝iﾏuﾏ 
auケuel s’est eﾐgagY l’opYヴateuヴ 
du service pour la fourniture de 

l’eau au┝ ﾐouveau┝ aHoﾐﾐYs 
dotYs d’un branchement 

fonctionnel 
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SERVICE A L’USAGER 

P151.1 : Taux d'occurrence des 

interruptions de service non 

programmées pour 1 000 

abonnés 

P152.1 : Taux de respect du 

délai maximal d'ouverture des 

branchements pour les 

nouveaux abonnés 

9,55 99,41 

NoﾏHヴe de Ioupuヴes d’eau liYes 
au fonctionnement du réseau 

public dont les abonnés 

IoﾐIeヴﾐYs ﾐ’oﾐt pas YtY 

iﾐfoヴﾏYs à l’avaﾐIe 

Pourcentage du nombre 

d’ouveヴtuヴes de HヴaﾐIheﾏeﾐts 
réalisées dans le délai auquel 

s’est eﾐgagY le seヴviIe IlieﾐtXle. 

 

SERVICE A L’USAGER 

P154.0 : Taux d'impayés 

sur les factures d'eau de 

l'année précédente, 

service de l'eau potable 

Montant des impayés au 

31/12/2022 ふ€ HTぶ 

Chiffヴe d’affaiヴes TTC 

facturé N-1(hors travaux) 

ふ€ぶ 

P155.1 : Taux des 

réclamations du service 

de l'eau potable pour 

1 000 abonnés 

NoﾏHヴe d’aHoﾐﾐYs 
desservis  

0 0 0 16 4 188 

Tau┝ d’iﾏpa┞Ys au ンヱ/ヱヲ/ 
N sur les factures émises 

au titヴe de l’aﾐﾐYe N-1 (N 

Ytaﾐt l’aﾐﾐYe du RADぶ 

Données de 

consolidation.  

Données de 

consolidation.  

Cet indicateur reprend les 

réclamations écrites de 

toute nature, relatives au 

seヴviIe de l’eau, à 
l’e┝Ieptioﾐ de Ielles ケui 
sont relatives au niveau 

du prix. 

Données de 

consolidation.  

 

 

SOLIDARITE 

P109.0 : Montant des abandons 

de créances ou des versements à 

un fond de solidarité de l'eau ふ€ぶ 

Montants en Euro des abandons 

de créances ふ€ぶ 
Volumes consommés y compris 

VEG (m3) 

46 46 521 276 

 Données de consolidation. 
Données de consolidation. 

Remis sur 365 jours 
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LES 
)NTERVENT)ONS 
REAL)SEES 
Préserver et moderniser votre patrimoine 
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LES )NTERVENT)ONS 
D’EXPLO)TAT)ON 
Tout au loﾐg de l’aﾐﾐYe, SAUR réalise des opérations sur 

les installations et le réseau de la collectivité afin 

d’assuヴeヴ la Hoﾐﾐe distヴiHutioﾐ de l’eau. 

Synthèse du Nombre 

d'interventions par type 
2022 

Nettoyage des réservoirs 2 

Nombre de campagnes de 

recherche de fuites 
12 

Linéaire inspecté (ml) 14 538 

Nombre de fuites trouvées 6 

Réparation fuites/casses sur 

conduite 
40 

Réparation fuites/casses sur 

branchement 
17 

Iﾐteヴveﾐtioﾐs d’eﾐtヴetieﾐ 13 

 

Mise en sécurité de nos réservoirs 

Loヴs d’uﾐe iﾐteヴveﾐtioﾐ de lavage de ヴYseヴvoiヴ suヴ touヴ 
dans la Manche, nous avons malheureusement eu à 

dYploヴeヴ l’aIIideﾐt ﾏoヴtel d’uﾐ de ﾐos ageﾐts. Des 
mesures conservatoires ont été prises immédiatement 

afin de supprimer ce risque et SAUR a mobilisé ses experts 

en Prévention des Risques dans un groupe de travail 

ﾐatioﾐal pouヴ ヴYYvalueヴ ﾐos pヴoIYduヴes d’iﾐteヴveﾐtioﾐ eﾐ 
hauteur et définir les préconisations de sécurisation des 

réservoirs. 

Suヴ Ies Hases, il s’avXヴe ケue l’aIIessiHilitY de Ies ouvヴages 
présente des carences possibles au regard des normes 

actuelles. Par conséquent, un état des lieux de tous les 

ouvrages de stockage vis-à-vis du risque de chute de 

hauteur sera réalisé.  

Nous serons amenés à vous présenter les conclusions de 

ces diagnostics acIoﾏpagﾐYes ケuaﾐd Iela s’avXヴeヴa 
ﾐYIessaiヴe, de l’estiﾏatioﾐ des tヴavau┝ de ﾏise eﾐ 
sYIuヴitY ふvoies d’aIIXs, pヴoteItioﾐs IolleItives...ぶ. Nous 
soﾏﾏes IoﾐvaiﾐIus de l’iﾏpoヴtaﾐIe ケue vous aIIoヴdez à 
cette exigence de sécurité à déployer dans vos ouvrages. 

 

L’Oヴigiﾐe①des①fuites 
Il peut s’agiヴ paヴ e┝eﾏple de fissuヴes de canalisation, de 

colliers de prise en charge défectueux ou de joints 

dYtYヴioヴYs. L’iﾐstヴuﾏeﾐtatioﾐ des ヴYseau┝ via la pose de 

capteurs permanents ou temporaires reliés à la 

télégestion, permet d’affiﾐeヴ et d’aIIヴoitヴe les teIhﾐiケues 
de corrélations acoustiques. Ces techniques permettent 

de détecter les fuites plus rapidement. 

Le vieillisseﾏeﾐt du ヴYseau est l’uﾐ des pヴiﾐIipau┝ 
facteurs de dégradation du réseau. Une politique de 

gestion patヴiﾏoﾐiale adaptYe peヴﾏet d’optiﾏiseヴ les 
performances de vos réseaux. 

 

LES )NTERVENT)ONS DE 
MA)NTENANCE 

Les opérations de maintenance permettent de maintenir 

ou de rétablir un groupe fonctionnel, équipement, 

matériel, dans un état donné ou de lui restituer des 

caractéristiques de fonctionnement spécifiées. 

Nombre d'interventions de 
maintenance 

2022 

Entretien niveau 2 7 

Contrôles réglementaires 5 
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Les interventions de maintenance 

Entretien niveau 1 : désigne les opérations de 

maintenance préventive et / ou corrective simples 

(réglages, remplacement de consommables, graissages 

…ぶ. 

Entretien niveau 2 : désigne les opérations de 

maintenance préventive et/ou corrective de complexité 

moyenne (réparations réalisées en ateliers spécialisés, 

ヴeﾏplaIeﾏeﾐt d’Yケuipeﾏeﾐts ou sous Yケuipeﾏeﾐtsぶ. 
L’eﾐtヴetieﾐ ヲXﾏe ﾐiveau ﾐ’iﾐIlut pas les opYヴatioﾐs de 
renouvellement dans le cadre du compte de 

renouvellement et/ou du programme de renouvellement 

Ces interventions peuvent être soit de nature : 

- Curative : opération faisant suite à un 

dysfonctionnement ou à une panne 

- Préventive : opération réalisée lors du 

foﾐItioﾐﾐeﾏeﾐt ﾐoヴﾏal d’uﾐ Yケuipeﾏeﾐt afiﾐ 
d’assuヴeヴ la continuité de ses caractéristiques 

de marche et d’Yviteヴ l’oIIuヴヴeﾐIe d’uﾐe paﾐﾐe. 

Type 2022 

Curatif 7 

Préventif 0 

 

Contrôles réglementaires : permettent de vérifier la 

conformité des installations et des équipements ci-

dessous afin de garantir la sécurité du personnel : 

- Installations électriques 

- Systèmes de levage 

- Ballons anti-béliers 

 

 

 

 

58,3%

41,7%

Entretien Nv 2

Contrôles réglementaires
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LES 
PROPOS)T)ONS 
D’AMEL)ORAT)ON 
Améliorer votre patrimoine, une priorité 
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Sur la commune de Serpaize : 

Route de la Prat 238 ml 

Vermont Vermezieux 634 ml 

Route de Chantemerle 1100 ml 

Sur la commune de Seyssuel : 

Chemin des Tuilières 720ml 

Pose①de①Ioﾏpteuヴs①suヴ①l’adduItioﾐ①du réseau de Barathon  

Réseau de Serpaiziere à Chuzelles 

Rue du Mont Pilat à Serpaize 

Allée des Cytises à Serpaize 

Route de la Ravat ふDYpose HヴaﾐIheﾏeﾐt de l’adduItioﾐぶ à Serpaize 

Route des sables à Serpaize 

Sur la commune de Chuzelles : 

Canalisation DN 175 de la RN7 à Serpaiziere. 
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LE CARE 
Le Ioﾏpte ヴeﾐdu fiﾐaﾐIieヴ suヴ l’aﾐﾐYe d’e┝eヴIiIe 
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LE CARE 
 

 

 



 

VIENNE CONDRIEU AGGLOMERATION - Secteur Nord – Délégation de service public- Eau potable 

 42  

  

ANNEXES 
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PRESENTAT)ON 
DE L’ENTREPR)SE 
Préserver la ressource la plus précieuse de notre 

planète 
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LES EVOLUTIONS REGLEMENTAIRES APPORTEES PAR LE NOUVEL ARRETE MINISTERIEL 
DU ヲヰ NOVEMBRE ヲヰヱΑ RELATIF AU SUIVI EN SERVICE DES EQUIPEMENTS SOUS 
PRESSION 
 

 

Objet : Présentation du nouvel arrêté ministériel relatif au suivi en service des récipients sous pression (arrêté ministériel 

du 20 novembre 2017 avec mise en application au 01 janvier 2018). 

Contexte : Ce nouvel arrêté permet à la règlementation des équipements sous pression de se conformer au code de 

l’eﾐviヴoﾐﾐeﾏeﾐt. Eﾐ effet, depuis la loi du ヱヶ juillet ヲヰヱン, les pヴoduits et Yケuipeﾏeﾐts à ヴisケues sont couverts par le code de 

l’eﾐviヴoﾐﾐeﾏeﾐt ふMiﾐistXヴe de l’YIologieぶ. 

Dispositions générales :  

Périmètre :  

❖ Aucune modification des seuils de soumission, 

❖ Des évolutions sous certaines conditions sur les périodicités des inspections périodiques 

 

Autorités : 

T┞pes①d’Yケuipeﾏeﾐts Autorités compétentes Equipements Exploitant 

ESP transportables MiﾐistXヴe de l’YIologie Extincteurs et autres 

ESP nucléaire Autorité sûreté nucléaire  

ESP courants MiﾐistXヴe de l’YIologie Ballons anti-béliers et ヴYseヴvoiヴs d’aiヴ 
comprimé 

ESP spécifiques Le Préfet  
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Les nouvelles obligations à partir du 01 janvier 2018 : 

❖ Pour tous les équipements mis en service après cette date, le contrôle de mise en service (CMS) est obligatoire 

pour tous les équipements sous pression dont le produit PS*V > 10 000 bars.litres.  (Ce contrôle à la mise en service 

doit impérativement être réalisé par un organisme habilité (OH)). 

 

❖ Pour tous les équipements mis en service après cette date, la déclaration sur le site « LUNE » géré par la DREAL est 

également obligatoire pour tous les équipements sous pression dont le produit PS*V > 10 000 bars. Litres. 

ふL’iﾐseヴtioﾐ des doIuﾏeﾐts dispoﾐiHles est ヴeケuise et eﾐ paヴtiIulieヴ le Ioﾐtヴôle de ﾏise eﾐ service (CMS). 

 

❖ Le①peヴsoﾐﾐel①d’e┝ploitatioﾐ①et/ou①de①ﾏaiﾐteﾐaﾐIe susIeptiHle d’iﾐteヴveﾐiヴ ふﾏaﾐœuvヴeぶ suヴ des Yケuipeﾏeﾐts sous 
pression dont le produit PS*V > 10 000 bars.litres   doit①disposeヴ①d’uﾐe①haHilitatioﾐ dYlivヴYe paヴ l’eﾐtヴepヴise. 
 

❖ Dans le régime général, les inspections périodiques peuvent être réalisées selon différents scénarios suivant la date 

de mise en service. 

 

o Pour les équipements déjà en exploitation au 01 janvier 2018 : 

• T0 /2 ans / 6 ans/ 10 ans            

• T0 /4 ans / 6 ans/ 10 ans 

                     IﾐspeItioﾐ pYヴiodiケue saﾐs ﾏise à l’aヴヴZt 

                     Inspection périodique avec arrêt (complète) 

                     Requalification incluant une inspection avec arrêt 

 

o Pour les équipements mis en service après le 01 janvier 2018 : 

❖ Sans contrôle de mise en service (CMS) 

• 0 /3 ans / 7 ans/ 10 ans   Puis l’uﾐ des sIhYﾏas Ii-dessus 

❖ Avec contrôle de mise en service (CMS) 

• 0 /4 ans / 6 ans/ 10 ans   Puis l’uﾐ des sIhYﾏas Ii-dessus 

Attention les cas possibles sont nombreux et des exceptions sont éventuellement applicables au cas par cas après 

Ytude au ヴegaヴd du t┞pe d’e┝ploitatioﾐ et de la ヴXgleﾏeﾐtatioﾐ. 

 

❖ RYalisatioﾐ d’uﾐ dossieヴ ﾏaIhiﾐe Ioﾏplet pouヴ Ihaケue Yケuipeﾏeﾐt sous pヴessioﾐ 

o Notice constructeur 

o Document de mise en service 

o DoIuﾏeﾐt de suivi eﾐ seヴviIe de l’Yケuipeﾏeﾐt 
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LE PATR)MO)NE 
DE SERV)CE  
Votre patrimoine sous surveillance 
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LE PATRIMOINE DE SERVICE 
Les①ヴessouヴIes①ou①ouvヴages①de①pヴYlXveﾏeﾐt①d’eau┝①Hヴutes 

Nom de 
l’ouvヴage de 
prélèvement 

Type 
d’ouvヴage 

Année de 
mise en 
service 

Débit 
autorisé en 

m3/h 

Date du 
rapport 

hydrologique 

Date avis 
du CDC 

ou CSHPF 

Date arrêté 
préfectoral 

N° BRGM 
Installation 
alimentée 

paヴ l’ouvヴage 
Commune 

CAPTAGE CHEZ 

PERRIER 

MODÈLE 

FORAGE - 

PUITS 
1977 240 m3/h 17/07/1975 - - - 

Station de 
Pompage - 

Usine 
Barathon 

SEPTEME 

 

Les installations de production 

Libellé 
Année de mise 

en service 
Capacité 
nominale 

Nature de 
l’eau 

Télésurveillance 
Groupe 

électrogène 
Commune 

Station de Pompage - 
Usine Barathon 

2021 4 800 m3/j Puits Non Non SEPTEME 

 

Les ouvrages de stockage 

Châteaux d’eau et ヴYseヴvoiヴs :  

Libellé 
Capacité 
stockage 

Côte sol Télésurveillance Commune 

Cuve 200m3 200 m³ 323 Non SERPAIZE 

Cuve 1 - 500m3 500 m³ 352 Non SEYSSUEL 
Cuve 2 - 500m3 500 m³ 352 Non SEYSSUEL 

Cuve 1 - 350m3 350 m³ 338 Non VILLETTE-DE-VIENNE 
Cuve 2 - 350m3 350 m³ 338 Non VILLETTE-DE-VIENNE 

 

Installations de surpression 

Désignation Commune 
Année de 
mise en 
service 

Débit 
nominal 

Télésurveillance 
Groupe 

électrogène 

Relais Les Serpaizières CHUZELLES 2021 35 m3/h Non Non 
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Le réseau 

Le réseau se constitue des équipements publics (canalisations et ouvrages annexes) acheminant, de manière générale 

gヴavitaiヴe ou sous pヴessioﾐ, l’eau potaHle issue des uﾐitYs de potaHilisatioﾐ jusケu’au┝ poiﾐts de ヴaIIoヴdeﾏeﾐt des 
HヴaﾐIheﾏeﾐts des aHoﾐﾐYs ou des appaヴeils puHliIs ふHoヴﾐes d’iﾐIeﾐdie, d’aヴヴosage etI.ぶ et jusケu’au┝ poiﾐts de livヴaisoﾐ d’eau 

eﾐ gヴos. Il est IoﾐstituY d’Yケuipeﾏeﾐts h┞dヴauliケues, de Ioﾐduites de transport et de conduites de distribution mais ne 

comprend pas les branchements. 

Matériau Diamètre (mm) Longueur (ml) 

Fonte 0 65 

Fonte 100 23549 

Fonte 125 30811 

Fonte 150 1686 

Fonte 175 2913 

Fonte 200 3168 

Fonte 25 975 

Fonte 250 1444 

Fonte 300 10288 

Fonte 32 651 

Fonte 36 104 

Fonte 40 5724 

Fonte 50 472 

Fonte 60 21854 

Fonte 80 7974 

Inconnu 0 3295 

Inconnu 100 2430 

Inconnu 125 6089 

Inconnu 175 991 

Inconnu 200 177 

Inconnu 40 218 

Inconnu 50 16 

Inconnu 60 3652 

Inconnu 80 1390 

Polyéthylène 110 12 

Polyéthylène 32 212 

Polyéthylène 34 428 

Polyéthylène 40 1049 

Polyéthylène 50 2210 

Polyéthylène 60 149 

Polyéthylène 63 3286 

Polyéthylène 75 949 

Pvc 110 109 

Pvc 25 45 

Pvc 32 1093 

Pvc 40 2478 

Pvc 50 3127 

Pvc 63 4376 

Pvc 75 312 

Pvc 90 115 

Total  149886 

 

  



 

VIENNE CONDRIEU AGGLOMERATION - Secteur Nord – Délégation de service public- Eau potable 

 49  

Les compteurs 

Diamètre 

Age 
<=15mm 20mm 25mm 30mm 40mm 50mm >50mm Total 

1 1351 0 0 3 0 0 0 1354 

2 123 1 0 0 3 0 0 127 

3 85 1 0 0 2 0 2 90 

4 143 0 0 0 1 0 0 144 

5 106 2 0 0 0 0 1 109 

6 106 1 0 1 1 0 0 109 

7 169 0 0 3 1 0 1 174 

8 75 0 0 0 3 0 1 79 

9 109 0 0 0 0 0 0 109 

10 68 0 0 0 0 0 0 68 

11 330 3 0 0 3 0 0 336 

12 1079 2 0 0 0 0 1 1082 

13 222 0 0 0 1 0 0 223 

14 79 0 0 1 1 0 0 81 

15 51 4 0 1 0 0 1 57 

16 34 0 0 0 0 0 0 34 

17 8 0 0 0 0 0 0 8 

18 3 0 0 0 0 0 1 4 

20 1 0 0 0 0 0 0 1 

22 2 0 0 0 0 0 0 2 

>22 15 0 0 0 1 0 0 16 

Total 4159 14 0 9 17 0 8 4207 
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LE SERV)CE AUX 
USAGERS  

Leuヴ satisfaItioﾐ au Iœuヴ de ﾐos pヴYoIIupatioﾐs 
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LA GESTION CLIENTELE 

Les branchements par commune :  

 2022 

CHUZELLES 1 032 

LUZINAY 1 

SERPAIZE 837 

SEYSSUEL 995 

VIENNE 438 

VILLETTE-

DE-VIENNE 
903 

PONT 

EVEQUE 
1 

Total 4 207 
 

 

Les clients par commune :  

 2022 

CHUZELLES 1 030 

LUZINAY 1 

SERPAIZE 827 

SEYSSUEL 991 

VIENNE 438 

VILLETTE-

DE-VIENNE 
901 

PONT 

EVEQUE 
1 

Total 4 189 
 

 

Les volumes par commune :  

 2022 

CHUZELLES 111 456 

LUZINAY 40 

SERPAIZE 90 481 

SEYSSUEL 127 164 

VIENNE 60 403 

VILLETTE-

DE-VIENNE 
95 102 

PONT 

EVEQUE 
125 

Total 484 771 
 

Dans le calcul du rendement de réseau, en application du décret de décembre 2013, les volumes au niveau de la synthèse 

sont ramenés sur 365 jours. Cependant pour être le plus représentatif par rapport à la relève réelle des compteurs, les 

volumes présentés ci-dessus sont ceux relevés au niveau des compteurs clients durant la période de relève. 
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Caractéristiques des consommations hors VEG 

Commune 
Nb branchements sans 

consommation 

Nb branchements avec 

consommation 

CHUZELLES 36 996 

LUZINAY 0 1 

SERPAIZE 10 827 

SEYSSUEL 33 962 

VIENNE 10 428 

VILLETTE-DE-VIENNE 24 879 

PONT EVEQUE 0 1 

Total 113 4094 
 

 

 

 

Les consommations par tranche 

Les branchements par tranche 

 Particuliers et autres Communaux 

Commune 2022 
Dont < 200 m3 / an 

(tranche 1) 

Dont 200 < 
conso < 6000 

m3/an (tranche 
2) 

Dont > 6000 m3/an 
(tranche 3) 

Communaux 

CHUZELLES 1 032 923 101 0 8 

LUZINAY 1 1 0 0 0 

SERPAIZE 837 766 54 0 17 

SEYSSUEL 995 892 86 1 16 

VIENNE 438 368 69 0 1 

VILLETTE-DE-

VIENNE 
903 845 39 0 19 

PONT EVEQUE 1 1 0 0 0 

Répartition (%) - 90,23 8,3 0,02 1,45 

Total 4 207 3 796 349 1 61 
 

 

 

Nb branchements sans consommation Nb branchements avec consommation
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Les volumes consommés par tranche 

 Particuliers et autres Communaux 

Commune 2022 
Dont < 200 m3 / an 

(tranche 1) 

Dont 200 < 
conso < 6000 

m3/an (tranche 
2) 

Dont > 6000 m3/an 
(tranche 3) 

Communaux 

CHUZELLES 111 456 73 484 37 185 0 787 

LUZINAY 40 40 0 0 0 

SERPAIZE 90 481 64 420 22 050 0 4 011 

SEYSSUEL 127 164 68 443 44 857 11 950 1 914 

VIENNE 60 403 33 376 26 845 0 182 

VILLETTE-DE-

VIENNE 
95 102 61 375 19 341 0 14 386 

PONT EVEQUE 125 125 0 0 0 

Total de la 

collectivité 
484 771 301 263 150 278 11 950 21 280 

Consommation 

moyenne par 

TYPE de 

branchement 

115,23 79,35 430,6 11 950 348,85 

 

Les consommations de plus de 6 000m3/an 

Commune Client 2022 Evolution 

SEYSSUEL RESOCLEAN EUROPE SARL 11 950 0% 
 

 

Spectre de consommations  

Tranche Volume Consommé Nombre de branchements 

moins de 50 m3 30805 1178 

de 50 à 100 m3 106999 1444 

de 100 à 150 m3 105554 871 

de 150 à 200 m3 59743 347 

de 200 à 250 m3 32333 146 

de 250 à 300 m3 17339 64 

de 300 à 350 m3 14810 46 

de 350 à 400 m3 8573 23 

de 400 à 450 m3 5897 14 

de 450 à 500 m3 4787 10 

de 500 à 550 m3 3749 7 

de 550 à 600 m3 3452 6 

de 600 à 650 m3 1849 3 

de 650 à 700 m3 1368 2 

de 700 à 750 m3 3682 5 

plus de 750 m3 83831 41 
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LA FACTURE 120 M3 
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NOTE DE CALCUL DE REV)S)ON DU PR)X DE L’EAU ET FACTURES 120 M3 

Note de calcul de révision du prix 
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B)LAN DE 
L’ACT)V)TE DE 
CETTE ANNEE 

Un regard sur notre activité 
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LES VOLUMES D’EAU 

Les données présentées ci-dessous①soﾐt①e┝pヴiﾏYes①suヴ①des①aﾐﾐYes①Ialeﾐdaiヴes,①Ioﾏﾏe①l’iﾐdiケueﾐt①les①taHleau┝①de①dYtails①
mensuels. Volume mis en distribution =  Volume produit +  Volume importé −  Volume exporté 

 2022 

Volume produit 1 173 609 

Volume importé 0 

Volume exporté 43 845 

Volume mis en distribution 1 129 764 

 

 2022 

Janvier 55 627 

Février 90 890 

Mars 80 489 

Avril 89 961 

Mai 101 539 

Juin 109 251 

Juillet 105 587 

Aout 99 393 

Septembre 94 405 

Octobre 93 625 

Novembre 100 713 

Décembre 108 284 

Total 1 129 764 

 

Représentation graphique des volumes mensuels suヴ①l’aﾐﾐYe①de①l’e┝eヴIiIe  

 

Pour le calcul des indicateurs ci-dessous, les volumes utilisés sont extrapolés sur la période de relève puis ramenés sur 365j 

afin de se conformer au décret n°2007-675 et arrêté du 2 mai 2007 des indicateurs du maire.  
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Les volumes produits mensuels par ressource 

Le volume produit est le volume issu des ouvrages de production du service pour être introduit dans le réseau de distribution. 

Les voluﾏes de seヴviIe de l’uﾐitY de pヴoduItioﾐ ﾐe soﾐt pas IoﾏptYs daﾐs le voluﾏe pヴoduit. 

Selon les cas, ce volume est donc celui qui est comptabilisé : 

 en sortie d'usine de traitement, 

 ou en sortie de station de pompage si simple désinfection, 

 ou en sortie de réservoir si alimentation gravitaire avec simple désinfection. 

Ce volume peut donc être différent de celui qui est prélevé dans le milieu naturel. 

 

Station de Pompage - Usine Barathon - SEPTEME 4 800 m3/j - Refoulement Le 

Barathon 

 Janv. Févr. Mars Avril Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. Total 

2022 57 576 93 909 83 135 92 918 104 744 112 700 109 156 103 839 98 261 97 540 106 148 113 683 1 173 
609 

 

Les volumes importés mensuels par ressource 

Volume acheté en gros à un autre service y compris à titre provisoire ou de secours. Le volume acheté en gros est le volume 

d'eau potable en provenance d'un service d'eau extérieur. Il est strictement égal au volume importé. Si la fourniture se fait 

daﾐs le Iadヴe d’uﾐe adhYsioﾐ eﾐtヴe IolleItivitYs, le voluﾏe fouヴﾐi doit Ztヴe tout de ﾏZﾏe Ztre comptabilisé comme importé.  

 

Les volumes exportés mensuels par ressource 

Volume vendu en gros ou exporté à un autre service (hors industriel) y compris à titre provisoire ou de secours. Le volume 

exporté est le volume d'eau potable livré à un service d'eau extérieur. Si la fourniture se fait daﾐs le Iadヴe d’uﾐe adhYsioﾐ 
entre collectivités, le volume fourni doit être tout de même être comptabilisé comme exporté et non comme volume 

comptabilisé à un abonné.  

Les ventes d'eau aux industriels ne sont pas des ventes d'eau en gros, mais des ventes à des abonnés de type industriels. 

 

Comptage Muscadin - SERPAIZE - Vente d'eau Muscadin Agence de l'eau 

 Janv. Févr. Mars Avril Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. Total 

2022 334 1 237 1 057 1 304 1 474 1 605 1 604 1 729 2 462 2 939 4 088 4 232 24 065 
 

Comptage Vente Gravier Rouge - SERPAIZE ROUTE DE VIENNE - Vente gravier rouge 

- SERPAIZE 

 Janv. Févr. Mars Avril Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. Total 

2022 635 664 598 627 572 758 940 911 568 246 525 372 7 416 
 

Comptage vente Le Clos - SEPTEME LIEUDIT CLOS SABATIER - Vente d'eau Le Clos -

Septème 

 Janv. Févr. Mars Avril Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. Total 

2022 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
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Comptage Vente Les Pins - CHUZELLES Vente d'eau à COMMUNAY - Vente les pins - 

CHUZELLES 

 Janv. Févr. Mars Avril Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. Total 

2022 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
 

Comptage Vente Marennes (Bel Air) - VILETTE DE VIENNE - Vente Marennes Bel air - 

Villette de Vienne 

 Janv. Févr. Mars Avril Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. Total 

2022 650 755 644 701 841 1 012 955 951 739 637 731 731 9 347 
 

Comptage Vente Mons - SERPAIZE - Vente Mons - SERPAIZE 

 Janv. Févr. Mars Avril Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. Total 

2022 330 363 347 325 318 74 70 855 87 93 91 64 3 017 
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LES INDICATEURS 

Le rendement IDM (Indicateur du maire) �結券穴結兼結券建 �経警 = � 潔剣券嫌剣兼兼é 欠憲建剣堅件嫌é + � 懸結券穴憲 結券 �堅剣嫌� 喧堅剣穴憲件建 + � 欠潔ℎ結建é 結券 �堅剣嫌  

 2022 

Volume produit 1 192 983 

Volume vendu en gros 43 705 

Volume consommé autorisé 576 332 

Rendement IDM (%) 51,97 

 

Le rendement primaire �結券穴結兼結券建  喧堅件兼欠件堅結  = �潔剣券嫌剣兼兼é �剣健憲兼結 兼件嫌 結券 穴件嫌建堅件決憲建件剣券 

 2022 

Volume produit 1 192 983 

Volume vendu en gros 43 705 

Volume mis en distribution 1 149 279 

Volume consommé 514 232 

Rendement primaire (%) 44,74 

 

Indice Linéaire de pertes �券穴件潔結 健件券é欠件堅結 穴結 喧結堅建結嫌 岫�詣�岻 = �剣健憲兼結 兼件嫌 結券 穴件嫌建堅件決憲建件剣券 − �潔剣券嫌剣兼兼é 欠憲建剣堅件嫌é 詣件券é欠件堅結 穴結 堅é嫌結欠憲 ∗ 3はの倹  

 2022 

Volume produit 1 192 983 

Volume vendu en gros 43 705 

Volume mis en distribution 1 149 279 

Volume consommé autorisé 576 332 

Linéaire du réseau 150 

Indice linéaire de pertes (en m3/km/j) 10,47 

 

Indice Linéaire de volume non compté �券穴件潔結 健件券é欠件堅結 穴結 懸剣健憲兼結 券剣券 潔剣兼喧建é 岫�詣�軽系岻 = �剣健憲兼結 兼件嫌 結券 穴件嫌建堅件決憲建件剣券 − �剣健憲兼結 潔剣券嫌剣兼兼é 詣件券é欠件堅結 穴結 堅é嫌結欠憲 ∗ 3はの倹  

 2022 

Volume produit 1 192 983 

Volume vendu en gros 43 705 

Volume mis en distribution 1 149 279 

Volume consommé 514 232 

Linéaire du réseau 150 

Indice linéaire de volume non compté 11,61 
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Indice Linéaire de consommation �券穴件潔結 健件券é欠件堅結 穴結 潔剣券嫌剣兼兼欠建件剣券 岫�詣系岻 = �剣健憲兼結 潔剣券嫌剣兼兼é 欠憲建剣堅件嫌é + �剣健憲兼結 結�喧剣堅建é詣件券é欠件堅結 穴結 堅é嫌結欠憲 ∗ 3はの倹  

 2022 

Volume produit 1 192 983 

Volume vendu en gros 43 705 

Volume mis en distribution 1 149 279 

Volume consommé autorisé 576 332 

Linéaire du réseau 150 

Indice linéaire de consommation (m3/km/j) 11,33 

 

CONSOMMAT)ON D’ENERG)E 

 2022 

Réservoir surpresseur Le Plat du Loup - SEYSSUEL 30m3/h 3 190 

Réservoir Tour Bel Air - VILETTE DE VIENNE 700 m3 503 

Réservoir Tour Mons - SERPAIZE 200m3 295 

Station de Pompage - Usine Barathon - SEPTEME 4 800 m3/j 881 374 

Total 885 362 

 

Les consommations présentées ci-dessus soﾐt HasYes suヴ la faItuヴatioﾐ du distヴiHuteuヴ d’Yﾐeヴgie. 
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LA QUAL)TE DE 
L’EAU D)STR)BUEE 
La ケualitY de l’eau, ﾐotヴe pヴioヴitY 
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L’EAU BRUTE 

S┞ﾐthXse①des①aﾐal┞ses①suヴ①l’eau①Hヴute 

Natuヴe①de①l’aﾐal┞se NoﾏHヴe①d’YIhaﾐtilloﾐs①aﾐal┞sYs①ふ②RSぶ NoﾏHヴe①d’YIhaﾐtilloﾐs①aﾐal┞sYs①
(Exploitant) 

Physico-chimique 0 9 

Nombre total d'échantillons 0 9 

  

L’EAU PO)NT DE M)S EN D)STR)BUT)ON 

S┞ﾐthXse①des①aﾐal┞ses①suヴ①l’eau①poiﾐt de mise en distribution 

Nature de 

l’aﾐal┞se 

Nombre 

d’YIhaﾐtilloﾐs①
analysés 

(ARS) 

Nombre 

d’YIhaﾐtilloﾐs①
conformes 

(ARS) 

% 

Conformité 

(ARS) 

Nombre 

d’YIhaﾐtilloﾐs①
analysés 

(Exploitant) 

Nombre 

d’YIhaﾐtilloﾐs①
conformes 

(Exploitant) 

% 

Conformité 

(Exploitant) 

Bactériologique 1 1 100 2 2 100 

Physico-
chimique 

1 1 100 8 8 100 

Nombre total 
d'échantillons 

1 1 100 8 8 100 

 

L’EAU D)STR)BUEE 

S┞ﾐthXse①des①aﾐal┞ses①suヴ①l’eau①distヴiHuYe 

Nature de 

l’aﾐal┞se 

Nombre 

d’YIhaﾐtilloﾐs①
analysés 

(ARS) 

Nombre 

d’YIhaﾐtilloﾐs①
conformes 

(ARS) 

% 

Conformité 

(ARS) 

Nombre 

d’YIhaﾐtilloﾐs①
analysés 

(Exploitant) 

Nombre 

d’YIhaﾐtilloﾐs①
conformes 

(Exploitant) 

% 

Conformité 

(Exploitant) 

Bactériologique 21 21 100 12 12 100 

Physico-
chimique 

21 21 100 29 29 100 

Nombre total 
d'échantillons 

21 21 100 29 29 100 

 

SYNT(ESE 

Suヴ l’e┝eヴIiIe ヲヰヲヲ, l’eau ﾏise eﾐ distヴiHutioﾐ suヴ les communes de Chuzelles, Septème, Serpaize, Seyssuel, Vienne,  et Villette 

de Vienne a été de bonne qualité. En effet, 100 % des contrôles bactériologiques et 100% des contrôles physico-chimiques 

réalisYs daﾐs le Iadヴe de la suヴveillaﾐIe offiIielle de l’AgeﾐIe RYgioﾐale de SaﾐtY et daﾐs Ielui de l’autoIoﾐtヴôle SAUR se soﾐt 
ヴYvYlYs Ioﾐfoヴﾏes au┝ e┝igeﾐIes de ケualitY dYfiﾐies paヴ l’aヴヴZtY du ヱヱ jaﾐvieヴ ヲヰヰΑ IoﾐfoヴﾏYﾏeﾐt au┝ aヴtiIles Rヱンヲヱ-1 à 

R1321-63 code de la santé publique. 
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LES )ND)CATEURS 
DE PERFORMANCE 
Garantir la performance de votre réseau 
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DETAIL DE L’INDICATEUR DE CONNAISSANCE ET DE GESTION PATRIMONIALE DES 
RESEAUX D’EAU POTABLE 
 

Libellé 
Code 

SISPEA 
Valeur Note 

PARTIE A 
Plan du réseau   

Existence d'un plan du réseau d'eau potable au 31/12 VP.236 OUI 10 
Fréquence de mise à jour au moins annuelle des plans du réseau d'eau 

potable VP.237 OUI 5 

Total Partie A : 15 

PARTIE B 

Inventaire avec mention de la catégorie de l'ouvrage   
Inventaire avec mention de la catégorie de l'ouvrage VP.238 OUI  

Mise à jouヴ aﾐﾐuelle de l’iﾐveﾐtaiヴe des ヴYseau┝ d’eau potaHle à paヴtiヴ d’uﾐe 
procédure formalisée pour les informations relatives aux tronçons de 

réseaux. 
VP.240 OUI  

Informations structurelles VP.239 87,78% 13 
Linéaire de réseau eau potable avec diamètre / matériau renseigné au 

31/12 (kml) 
 131,563  

Linéaire de réseau eau potable au 31/12 (kml)  149,886  

Connaissance de l'âge des canalisations VP.241 84,12% 13 
Linéaire de réseau eau potable avec période de pose renseignée au 31/12 

(kml) 
 126,09  

Linéaire de réseau eau potable au 31/12 (kml)  149,886  

Total Partie B : 26 

PARTIE C 
Localisation et description des ouvrages annexes et des servitudes 

du réseau d'eau potable 
VP.242 NON 0 

Existence et mise à jour au moins annuelle d'un inventaire des pompes et 
équipements électromécaniques 

VP.243 OUI 10 

Localisation des branchements du réseau d'eau potable VP.244 OUI 10 

Un document mentionne pour chaque branchement les 
caractéristiques du ou des compteurs d'eau 

VP.245 OUI 10 

Un document identifie les secteurs où ont été réalisées des recherches de 
pertes d'eau 

VP.246 OUI 10 

Localisation et identification complète des interventions sur le réseau d'eau 
potable 

VP.247 OUI 10 

E┝isteﾐIe①et①ﾏise①eﾐ①œuvヴe①d'uﾐ①plaﾐ①pluヴiaﾐﾐuel①de①
renouvellement des canalisations 

VP.248  10 

Existence d'un plan pluriannuel de renouvellement des canalisations en eau 
potable 

 OUI  

Mise eﾐ œuvヴe d'uﾐ plaﾐ pluヴiaﾐﾐuel de ヴeﾐouvelleﾏeﾐt des 
canalisations en eau potable 

 OUI  

E┝isteﾐIe et ﾏise eﾐ œuvヴe d'uﾐe ﾏodYlisatioﾐ des ヴYseau┝ 
portant sur au moins la moitié du linéaire de réseaux. 

VP.249 OUI 5 

Total Partie C : 65 

VALEUR DE L'INDICE 106 
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LES 
)NTERVENT)ONS 
REAL)SEES 
Préserver et moderniser votre patrimoine 
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LES )NTERVENT)ONS D’EXPLO)TAT)ON 
 

Les nettoyages de réservoirs 

Commune Site Ouvrage 
Date de 

lavage 

Villette de Vienne Réservoir de Bel Air Réservoir de Bel Air 27/01/22 

Serpaize Réservoir de Mons Réservoir de Mons 26/01/22 

 

Les recherches de fuites 

Commune Date Adresse 
Linéaire 

inspecté (ml) 
Nombre de 

fuites 

Chuzelles 22/03/2022 
Chuzelles Chemin de la Combe 

1 533 1 

Chuzelles 18/07/2022 
Route de Montferrat recours 

759 1 

Serpaize 03/06/2022 Route de Vienne 1 398 0 

Serpaize 10/06/2022 Route de Villette 1 424 0 

Serpaize 08/06/2022 Chemin de Beauregard 882 1 

Serpaize 13/06/2022 Route de Valeron 1 120 1 

Serpaize 09/06/2022 Route de Premoulon 920 0 

Serpaize 19/10/2022 Route du Cimetière 501 0 

Serpaize 09/02/2022 Route du Village 1 430 0 

Serpaize 13/04/2022 Route du Village 1 430 1 

Serpaize 21/12/2022 Route du Village 1 430 0 

Seyssuel 15/03/2022 
Route de Chasse 

1 711 1 

 

Synthèse des fuites/casses réparées sur conduites 

Commune Nombre de casse/fuites réparées 

CHUZELLES 13 

SERPAIZE 14 

SEYSSUEL 8 

VIENNE 2 

VILLETTE DE VIENNE 3 

Total 40 

Détails des fuites/casses réparées sur conduites 

Commune Date Adresse 

Villette-de-Vienne 13/01/2022 et 14/01/2022 787, Chemin des Vignes 

Chuzelles 18/01/2022 Réseau communal 

Serpaize 20/01/2022 5 000, Allée de Beauregard 

Seyssuel 28/01/2022 5 000, La Rivoire 

Seyssuel 31/01/2022 5 000, La Rivoire 

Seyssuel 23/02/2022 RN7 

Serpaize 09/03/2022 Réseau communal 

Serpaize 28/03/2022 Route de Chantemerle 

Chuzelles 02/05/2022 Place Belvédère 

Serpaize 14/06/2022 142, Route du Canal 

Villette de Vienne 20/06/2022 Chemin des Muriers 

Chuzelles 01/07/2022 Impasse Rodet 

Chuzelles 04/07/2022 1493b, Route de Pauphile 
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Commune Date Adresse 

Chuzelles 12/07/2022 RN7 

Serpaize 13/07/2022 Route de la Ravat 

Vienne 19/07/2022 Chemin Massiez 

Chuzelles 27/07/2022 Réseau communal 

Chuzelles 27/07/2022 Réseau communal 

Villette de Vienne 28/07/2022 Réseau communal 

Chuzelles 02/08/2022 Route du Colombier 

Serpaize 03/08/2022 Réseau communal 

Chuzelles 17/08/2022 Chemin de la Boussole 

Serpaize 18/08/2022 Cheﾏiﾐ de l’EvZケue 

Chuzelles 29/08/2022 Réseau communal 

Seyssuel 05/09/2022 Réseau communal 

Chuzelles 06/09/2022 Impasse Meunier 

Serpaize 07/09/2022 Réseau communal 

Seyssuel 14/09/2022 Réseau communal 

Serpaize 15/09/2022 Réseau communal 

Serpaize 22/09/2022 660, Route de la Ravat 

Seyssuel 30/09/2022 Chemin des Crozes 

Seyssuel 03/10/2022 Chemin de Massier 

Serpaize 17/10/2022 Réseau communal 

Chuzelles 15/11/2022 Réseau communal 

Serpaize 16/11/2022 90, Allée du Colombier 

Serpaize 18/11/2022 11, Route de Mons 

Serpaize 23/11/2022 Route de la Ravat 

Seyssuel 30/11/2022 Réservoir Plat du loup 

Vienne 07/12/2022 3, Montée Bon Accueil 

Chuzelles 05/12/2022 Chemin de Massier 

 

Synthèse des fuites/casses réparées sur branchements 

Commune Nombre de casse/fuites réparées 

CHUZELLES 7 

SEYSSUEL 3 

VIENNE 1 

VILLETTE DE VIENNE 6 

Total 17 

Détails des fuites/casses réparées sur branchements 

Commune Date Adresse 

Chuzelles 16/02/2022 Réseau communal 

Seyssuel 24/02/2022 1 379, Route Nationale 

Chuzelles 01/03/2022 Réseau communal 

Villette-de-Vienne 29/03/2022 Réseau communal 

Chuzelles 28/04/2022 Réseau communal 

Chuzelles 07/06/2022 Réseau communal 

Villette-de-Vienne 28/06/2022 Réseau communal 

Villette-de-Vienne 29/06/2022 Réseau communal 

Chuzelles 08/07/2022 Réseau communal 

Villette-de-Vienne 18/07/2022 182, Rue de la Forge 

Seyssuel 19/09/2022 Réseau communal 

Villette-de-Vienne 23/09/2022 Réseau communal 

Villette-de-Vienne 28/09/2022 Réseau communal 
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Commune Date Adresse 

Chuzelles 10/10/2022 Réseau communal 

Chuzelles 12/10/2022 Réseau communal 

Seyssuel 14/10/2022 Réseau communal 

Vienne 20/12/2022 Montée Bon accueil 

 

S┞ﾐthXse①des①iﾐteヴveﾐtioﾐs①d’eﾐtヴetieﾐ des équipements et accessoires sur le réseau 

Commune Nature NoﾏHヴe①d’iﾐteヴveﾐtioﾐ①d’eﾐtヴetieﾐ 

Chuzelles Manoeuvre de vannes 2 

Serpaize Intervention sur autres accessoires de 
réseau AEP 

3 

Seyssuel Intervention sur autres accessoires de 
réseau AEP 

1 

Seyssuel Manoeuvre de vannes 1 

Seyssuel Purge de réseau 1 

Vienne Intervention sur autres accessoires de 
réseau AEP 

2 

Vienne Manoeuvre de vannes 2 

Villette-de-Vienne Intervention sur autres accessoires de 
réseau AEP 

1 

Total  13 

DYtail①des①iﾐteヴveﾐtioﾐs①d’eﾐtヴetieﾐ des équipements et accessoires sur le réseau 

Commune Nature Date Adresse 

Seyssuel Manoeuvre de vannes 11/01/2022 Réseau communal 

Serpaize Intervention sur autres 
accessoires de réseau AEP 

03/02/2022 732, Route du Village 

Seyssuel Purge de réseau 02/05/2022 80, Chemin du Belvédère 

Serpaize Intervention sur autres 
accessoires de réseau AEP 

16/05/2022 Réseau communal 

Villette-de-Vienne Intervention sur autres 
accessoires de réseau AEP 

08/07/2022 Réseau communal 

Vienne Manoeuvre de vannes 22/08/2022 Réseau communal 

Chuzelles Manoeuvre de vannes 25/08/2022 Réseau communal 

Seyssuel Intervention sur autres 
accessoires de réseau AEP 

31/08/2022 Réseau communal 

Chuzelles Manoeuvre de vannes 21/09/2022 Réseau communal 

Vienne Manoeuvre de vannes 13/12/2022 Réseau communal 

Vienne Intervention sur autres 
accessoires de réseau AEP 

14/12/2022 33, Chemin de Charavel 

Vienne Intervention sur autres 
accessoires de réseau AEP 

21/12/2022 Réseau communal 

Serpaize Intervention sur autres 
accessoires de réseau AEP 

26/12/2022 Réseau communal 
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LES )NTERVENT)ONS DE MA)NTENANCE 

Synthèse des interventions de maintenance 2ème niveau  

Commune Curatif Préventif Total 

Chuzelles 1 0 1 

Septème 3 0 3 

Seyssuel 2 0 2 

Villette-de-Vienne 1 0 1 

 

Détail des interventions de maintenance 2ème niveau  

Commune Installation Equipement Date Type 

Chuzelles Relais Les Serpaizières - 
CHUZELLES 35 m3/h 

Tuyauterie 20m 28/04/2022 Curatif 

Septème Station de Pompage - Usine 
Barathon - SEPTEME 4 800 

m3/j 

Électropompe n°1 (hors sol) 30/06/2022 Curatif 

Septème Station de Pompage - Usine 
Barathon - SEPTEME 4 800 

m3/j 

Télétransmission  09/06/2022 Curatif 

Septème Station de Pompage - Usine 
Barathon - SEPTEME 4 800 

m3/j 

Télétransmission  20/01/2022 Curatif 

Seyssuel Réservoir surpresseur Le Plat 
du Loup - SEYSSUEL 30m3/h 

Disjoncteur général ENEDIS 20/08/2022 Curatif 

Seyssuel Réservoir surpresseur Le Plat 
du Loup - SEYSSUEL 30m3/h 

Télétransmission  10/06/2022 Curatif 

Villette-de-Vienne Réservoir Tour Bel Air - VILETTE 
DE VIENNE 700 m3 

Télésurveillance 13/01/2022 Curatif 

 

Les interventions de contrôle réglementaire sur les installations électriques 

Commune Installation Date 

Chuzelles Relais Les Serpaizières - 
CHUZELLES 35 m3/h 

07/06/2022 

Septème Station de Pompage - Usine 
Barathon - SEPTEME 4 800 m3/j 

07/06/2022 

Serpaize Réservoir Tour Mons - SERPAIZE 
200m3 

07/06/2022 

Seyssuel Réservoir surpresseur Le Plat du 
Loup - SEYSSUEL 30m3/h 

07/06/2022 

Villette-de-Vienne Réservoir Tour Bel Air - VILETTE 
DE VIENNE 700 m3 

07/06/2022 
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LES OPERAT)ONS DE RENOUVELLEMENT 

Les Opérations de renouvellement dans le Cadre du programme contractuel : Un Programme Contractuel du 

Renouvellement Ioヴヴespoﾐd à uﾐ eﾐgageﾏeﾐt du DYlYgataiヴe à ヴYaliseヴ uﾐ pヴogヴaﾏﾏe pヴYdYteヴﾏiﾐY d’opYヴatioﾐs de 
ヴeﾐouvelleﾏeﾐt. Uﾐe dotatioﾐ aﾐﾐuelle lissYe a YtY YtaHlie à paヴtiヴ d’uﾐ plaﾐﾐiﾐg pヴYvisioﾐﾐel dYtaillY des opYヴatioﾐs de 
renouvellement. 

Le montaﾐt des opYヴatioﾐs ヴYalisYes Ioヴヴespoﾐd à l’affeItatioﾐ de la dYpeﾐse au Pヴogヴaﾏﾏe CoﾐtヴaItuel. Le taHleau de suivi 
Ioﾏpヴeﾐd l’eﾐseﾏHle des aﾐﾐYes depuis l’oヴigiﾐe du Ioﾐtヴat jusケu’à l’e┝eヴIiIe aItuel, et ﾐotaﾏﾏeﾐt le solde du Pヴogヴaﾏﾏe 
à date. 

 

 

Les Opérations de renouvellement dans le Cadre du fonds contractuel : Un Fonds Contractuel de Renouvellement 

consiste à prélever tous les ans sur les produits du service un certain montant défini contractuellement et de le consacrer à 

des dYpeﾐses de ヴeﾐouvelleﾏeﾐt daﾐs le Iadヴe d’uﾐ suivi pluヴiaﾐﾐuel spYIifiケue. La liste des Yケuipeﾏeﾐts eﾐtヴaﾐt daﾐs le 
cadre de Ie Foﾐds CoﾐtヴaItuel de Reﾐouvelleﾏeﾐt a YtY YtaHlie à l’oヴigiﾐe du Ioﾐtヴat. 

Le ﾏoﾐtaﾐt des opYヴatioﾐs ヴYalisYes Ioヴヴespoﾐd à l’affeItatioﾐ de la dYpeﾐse au Foﾐds CoﾐtヴaItuel. Le taHleau de suivi 
Ioﾏpヴeﾐd l’eﾐseﾏHle des aﾐﾐYes depuis l’oヴigiﾐe du Ioﾐtヴat jusケu’à l’e┝eヴIiIe aItuel, et ﾐotaﾏﾏeﾐt le solde du foﾐds à date. 

 

 

La garantie pour la continuité de service : Une garantie est un renouvellement fonctionnel qui se traduit par un 

engagement contractuel de garantie de bon fonctionnement des installations. Elle s’appliケue saﾐs pヴogヴaﾏﾏe IoﾐtヴaItuel et 
saﾐs ヴestitutioﾐ des ﾏoﾐtaﾐts ﾐoﾐ dYpeﾐsYs eﾐ fiﾐ de Ioﾐtヴat. C’est uﾐe « assurance » de bon fonctionnement pour la 

collectivité. 

Les tableaux reprennent ci-après les opérations de renouvellement : 

 

Clause de renouvellement : C 

Programme prévisionnel actualisé du Compte au 

: 31/12/2022 

Type de 

Renouvellement 
2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 

Année de 

Réalisation 

Station de Pompage - 

Usine Barathon - 

SEPTEME 

Echelle accès chambre 

débitmètre 

Renouvellement 

complet du 

matériel 
438        

Station de Pompage - 

Usine Barathon - 

SEPTEME 
Analyseur de chlore 

Renouvellement 

complet du 

matériel 
    3 750   2023 

Station de Pompage - 

Usine Barathon - 

SEPTEME 
Sonde de niveau 

Renouvellement 

complet du 

matériel 
     438   

Station de Pompage - 

Usine Barathon - 

SEPTEME 
Transmetteur débitmètre 

Renouvellement 

complet du 

matériel 
750        

Station de Pompage - 

Usine Barathon - 

SEPTEME 
Ventilateur pompe 

Renouvellement 

complet du 

matériel 
625        
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Clause de renouvellement : C 

Programme prévisionnel actualisé du Compte au 

: 31/12/2022 

Type de 

Renouvellement 
2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 

Année de 

Réalisation 

Station de Pompage - 

Usine Barathon - 

SEPTEME 
Alarme anti-intrusion x3 

Renouvellement 

complet du 

matériel 
750        

Station de Pompage - 

Usine Barathon - 

SEPTEME 
Télétransmission  

Renouvellement 

complet du 

matériel 
  2 250      

Station de Pompage - 

Usine Barathon - 

SEPTEME 
Disjoncteur 

Renouvellement 

complet du 

matériel 
   1 000     

Station de Pompage - 

Usine Barathon - 

SEPTEME 
Batterie de condensateur 

Renouvellement 

complet du 

matériel 
   2 750     

Station de Pompage - 

Usine Barathon - 

SEPTEME 
Extincteur (Barathon) 

Renouvellement 

complet du 

matériel 
250        

Réservoir Tour Mons - 

SERPAIZE 
Sonde de niveau 

Renouvellement 

complet du 

matériel 
433        

Réservoir Tour Mons - 

SERPAIZE 
2 poires niveau haut et 

bas 

Renouvellement 

complet du 

matériel 
130        

Réservoir Tour Mons - 

SERPAIZE 
Alarme anti-intrusion 

Renouvellement 

complet du 

matériel 
250        

Réservoir Tour Mons - 

SERPAIZE 
Télésurveillance 

Renouvellement 

complet du 

matériel 
     2 250   

Réservoir surpresseur 

Le Plat du Loup - 

SEYSSUEL 
Portail 2 vantaux 

Renouvellement 

complet du 

matériel 
     2 250   

Réservoir surpresseur 

Le Plat du Loup - 

SEYSSUEL 

Sonde de niveau Piézo 

dans cuve 

Renouvellement 

complet du 

matériel 
438        

Réservoir surpresseur 

Le Plat du Loup - 

SEYSSUEL 
Pressostats (x2) 

Renouvellement 

complet du 

matériel 
175        

Réservoir surpresseur 

Le Plat du Loup - 

SEYSSUEL 
Régulateur de niveau (x2) 

Renouvellement 

complet du 

matériel 
188        

Réservoir surpresseur 

Le Plat du Loup - 

SEYSSUEL 
Manomètres (x5) 

Renouvellement 

complet du 

matériel 
1 250        
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Clause de renouvellement : C 

Programme prévisionnel actualisé du Compte au 

: 31/12/2022 

Type de 

Renouvellement 
2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 

Année de 

Réalisation 

Réservoir surpresseur 

Le Plat du Loup - 

SEYSSUEL 

Compteur réseau 

surpressé 

Renouvellement 

complet du 

matériel 
 375       

Réservoir surpresseur 

Le Plat du Loup - 

SEYSSUEL 
Système anti-intrusion 

Renouvellement 

complet du 

matériel 
250        

Réservoir surpresseur 

Le Plat du Loup - 

SEYSSUEL 
Télétransmission  

Renouvellement 

complet du 

matériel 
    2 250    

Réservoir surpresseur 

Le Plat du Loup - 

SEYSSUEL 
Groupe électropompe 1 

Renouvellement 

complet du 

matériel 
      2 750  

Réservoir surpresseur 

Le Plat du Loup - 

SEYSSUEL 
Clapet DN175 

Renouvellement 

complet du 

matériel 
313        

Réservoir surpresseur 

Le Plat du Loup - 

SEYSSUEL 
Vanne DN65 comptage 

Renouvellement 

complet du 

matériel 
 125       

Réservoir Tour Bel Air - 

VILETTE DE VIENNE 
Sonde piézométrique 

cuve 1 

Renouvellement 

complet du 

matériel 
   438     

Réservoir Tour Bel Air - 

VILETTE DE VIENNE 
Sonde piézométrique 

cuve 2 

Renouvellement 

complet du 

matériel 
   438     

Réservoir Tour Bel Air - 

VILETTE DE VIENNE 
Anti-intrusion 

Renouvellement 

complet du 

matériel 
   250     
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Dotations non actualisées en Compte au 

: 31/12/2022 
2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 Total①ふ€ぶ 

Dotatioﾐsふ€ぶ 12 539 12 539 12 539 12 539 12 539 12 539 12 539 87 773 

 

Coefficients en Compte au :  31/12/2022 2022 

Coefficient de la dotation 1,000000 

Coefficient de report de solde 1,000000 

 

Bilan financier en Compte au :  31/12/2022 2022 Total①ふ€ぶ 

Dotatioﾐ①aItualisYe①ふ€ぶ 12 539 12 539 

Repoヴt①de①solde①aItualisY①ふ€ぶ 0  

Total①ヴeﾐouvelleﾏeﾐtふ€ぶ 0 0 

Soldeふ€ぶ 12 539  
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LE GLOSSA)RE 
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Ce glossaire récapitule pour les principaux termes utilisés dans les ﾏYtieヴs de l’eau, et plus paヴtiIuliXヴeﾏeﾐt daﾐs Ie ヴappoヴt 
annuel du délégataire, la définition et éventuellement le mode de calcul des informations transmises : 

Analyse de pilotage AEP: Aﾐal┞ses ヴYalisYes paヴ l’e┝ploitaﾐt a┞aﾐt pouヴ oHjeItif d’affiﾐeヴ et d’optiﾏiseヴ le ヴYglage des 
installations. Ces données peuvent provenir de plusieurs sources : 

• Iﾐstヴuﾏeﾐts poヴtaHles ou iﾐstallYs à poste fi┝e de ﾏesuヴe de la ケualitY de l’eau, 
• Aﾐal┞ses de ケualitY de l’eau pヴatiケuYes seloﾐ des ﾏYthodes ヴapides adaptées au terrain ou effectuées dans des 

laHoヴatoiヴes d’aﾐal┞ses. 
Autosurveillance EU : Elle Ioヴヴespoﾐd à toutes les aItioﾐs eﾐtヴepヴises paヴ l’e┝ploitaﾐt suヴ la statioﾐ de tヴaiteﾏeﾐt et suヴ le 
ヴYseau pouヴ gaヴaﾐtiヴ le Hoﾐ foﾐItioﾐﾐeﾏeﾐt de l’Ypuヴatioﾐ. Cela consiste notamment à effectuer des analyses sur une période 

de ヲヴh seloﾐ uﾐ Ialeﾐdヴieヴ dYfiﾐi à l’avaﾐIe et à tヴaﾐsﾏettヴe les ヴYsultats d’aﾐal┞se à la poliIe et à l’ageﾐIe de l’eau. 

Biens financés par la collectivité = Biens appartenant à la collectivité, mis à la disposition du délégataire et qui reviennent 

automatiquement et gratuitement à la collectivité en fin de contrat ; 

Biens de retour = Biens financés par le délégataire, affectés au service et indispensables à son fonctionnement, qui reviennent 

automatiquement et gratuitement à la collectivité en fin de contrat ; 

Biens de reprise = Biens financés par le délégataire, affectés au service et qui, à la fin du contrat, peuvent être rachetés par 

la collectivité dans des conditions financières fixées dans le contrat, sans que le délégataire ne puisse s'y opposer 

Bilan journalier EU: Il IoﾐIヴYtise l’effiIaIitY de tヴaiteﾏeﾐt d’uﾐe iﾐstallatioﾐ à paヴtiヴ d’YIhaﾐtilloﾐs pヴYlevYs eﾐ eﾐtヴYe et eﾐ 
soヴtie de l’iﾐstallatioﾐ suヴ ヲヴ heuヴes pヴopoヴtioﾐﾐelleﾏeﾐt au dYHit. Certains paramètres sont analysés et comparés 

ふIoﾐIeﾐtヴatioﾐs et/ou ヴeﾐdeﾏeﾐt Ypuヴatoiヴeぶ au┝ peヴfoヴﾏaﾐIes ケue doit satisfaiヴe l’iﾐstallatioﾐ. 

Bilan annuel EU: Il IoﾐIヴYtise l’effiIaIitY de tヴaiteﾏeﾐt suヴ l’aﾐﾐYe à paヴtiヴ des YIhaﾐtilloﾐs pヴYlevYs eﾐ eﾐtrée et en sortie de 

l’iﾐstallatioﾐ au Iouヴs de l’aﾐﾐYe. La IoﾐfoヴﾏitY de Ieヴtaiﾐs paヴaﾏXtヴes est YvaluYe à paヴtiヴ des Hilaﾐs jouヴﾐalieヴs eﾐ teﾐaﾐt 

Ioﾏpte d’uﾐe tolYヴaﾐIe dYfiﾐie daﾐs la ヴYgleﾏeﾐtatioﾐ. Pouヴ d’autヴes paヴaﾏXtヴes, l’Yvaluatioﾐ de la IoﾐfoヴﾏitY s’effeItue 
apヴXs avoiヴ IalIulY la ﾏo┞eﾐﾐe des ﾏesuヴes ヴYalisYes. Fiﾐaleﾏeﾐt, la IoﾐfoヴﾏitY de l’iﾐstallatioﾐ suヴ l’aﾐﾐYe est YvaluYe paヴ 

l’e┝ploitaﾐt, paヴaﾏXtヴe paヴ paヴaﾏXtヴe, puis pouヴ la gloHalitY de l’iﾐstallatioﾐ. La poliIe de l’eau a pouヴ ﾏissioﾐ de donner son 

avis offiIiel suヴ la IoﾐfoヴﾏitY de l’iﾐstallatioﾐ à paヴtiヴ des doﾐﾐYes tヴaﾐsﾏises paヴ l’e┝ploitaﾐt. 

Branchement AEP : EﾐseﾏHle de Iaﾐalisatioﾐs et d’Yケuipeﾏeﾐts ヴeliaﾐt la paヴtie puHliケue du ヴYseau de distヴiHutioﾐ d’eau à 
uﾐ ヴYseau de distヴiHutioﾐ iﾐtYヴieuヴ d’uﾐ Ilieﾐt. Les Yケuipeﾏeﾐts iﾐstallYs Ioﾏpヴeﾐﾐeﾐt au ﾏiﾐiﾏuﾏ uﾐ ヴoHiﾐet d’aヴヴZt d’eau 
avant compteur et un compteur général. 

Branchements EU: Caﾐalisatioﾐs distiﾐItes d’eau┝ usYes et d’eau┝ pluviales aHoutissaﾐt au ヴYseau puHliI d’assaiﾐisseﾏeﾐt 
collectif et partant des regards de branchement ou boîtes de branchement placés en limite de propriété et sur lesquels 

vienneﾐt se ヴaIIoヴdeヴ les iﾐstallatioﾐs pヴivatives de l’usageヴ. 

CARE : Coﾏpte Aﾐﾐuel de RYsultat de l’E┝ploitatioﾐ. Pouヴ uﾐ Ioﾐtヴat dYteヴﾏiﾐY, les Ihiffヴes de l’aﾐﾐYe eﾐ Iouヴs soﾐt iﾐdiケuYs, 
et Ieu┝ de l’aﾐﾐYe pヴYIYdeﾐte soﾐt ヴappelYs. Le Iadヴe de Ie CARE a été établi par la FP2E, dans le respect strict du décret 

2005-236 du 18 mars 2005. 

Client : Peヴsoﾐﾐe ph┞siケue ou ﾏoヴale Ioﾐsoﾏﾏaﾐt de l’eau et a┞aﾐt au ﾏoiﾐs uﾐ Ioﾐtヴat-abonné le liant avec le service de 

distヴiHutioﾐ de l’eau. 

Compte (ou fonds contractuel) de renouvellement : Il s’agit des opYヴatioﾐs de ヴeﾐouvelleﾏeﾐt ヴYalisYes saﾐs pヴogヴaﾏﾏatioﾐ 
contractuelle, imputées sur un compte de tiers qui correspond à la mise en place de fonds prélevés sur les produits du 

délégataire, pour couvrir les aléas de fonctionnement des équipements.  

Compteur : Equipement faisant partie intégrante du branchement et qui permet de comptabiliser le volume consommé par 

le branchement. 

Contrat-abonnés AEP : Contrat associé à un branchement liant un client au service de distributioﾐ de l’eau. 

Contrôle sanitaire AEP : Ensemble des analyses réalisées par les ARS afin de contrôler la qualité des eaux. Ces analyses sont 

effeItuYes daﾐs des laHoヴatoiヴes agヴYYs à paヴtiヴ d’YIhaﾐtilloﾐs pヴYlevYs suヴ diffYヴeﾐts poiﾐts de Ioﾐtヴôle ふIaptage, 
installations de production/traitement, réseaux de distribution, points de consommation). 

Echantillon AEP : Voluﾏe d’eau pヴYlevY daﾐs le Hut d’aﾐal┞seヴ les IaヴaItYヴistiケues de l’eau à l’eﾐdヴoit et au ﾏoﾏeﾐt pヴYIis 
du pヴYlXveﾏeﾐt. Les IaヴaItYヴistiケues de l’eau sont décomposées et quantifiées/évaluées par paramètre lors de leur analyse.  
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Garantie pour continuité de service (dite de renouvellement) : Il s’agit d’uﾐ ヴeﾐouvelleﾏeﾐt, où le DYlYgataiヴe pヴeﾐd à sa 
Ihaヴge, et à ses ヴisケues et pYヴils l’eﾐseﾏHle des dYpeﾐses d’eﾐtヴetieﾐ, de ヴYpaヴatioﾐ ou de ヴeﾐouvelleﾏeﾐt des Yケuipeﾏeﾐts, 
nécessaires à la continuité du service. 

Indice linéaire de pertes en réseau AEP : L’iﾐdiIe liﾐYaiヴe de peヴtes eﾐ ヴYseau Ioヴヴespoﾐd au voluﾏe peヴdu daﾐs les ヴYseau┝ 
par jour et par kilomètre de réseau (hors branchements) et est exprimé en m3/km/jour. Le volume perdu est calculé par 

différence entre le volume mis en distribution et le volume consommé autorisé. Cet indicateur qui rapporte le volume des 

peヴtes eﾐ eau à uﾐe gヴaﾐdeuヴ IaヴaItYヴistiケue du ヴYseau tヴaduit diヴeIteﾏeﾐt l’Ytat ph┞siケue de Ie ヴYseau.  

Indice linéaire des volumes non comptés AEP : L’iﾐdiIe liﾐYaiヴe des voluﾏes ﾐoﾐ Ioﾏptés correspond au volume non compté 

dans les réseaux par jour et par kilomètre de réseau (hors branchements) et est exprimé en m3/km/jour. Le volume non 

compté est égal à la différence entre le volume mis en distribution et le volume comptabilisé. 

Paramètre d'une analyse AEP : Un paramètre correspond à une caractéristique précise ou à un composé spécifique dont la 

teﾐeuヴ daﾐs l’YIhaﾐtilloﾐ d’eau est ケuaﾐtifiYe/YvaluYe. Ceヴtaiﾐs paヴaﾏXtヴes foﾐt l’oHjet d’uﾐe ヴYgleﾏeﾐtatioﾐ. Uﾐ paヴaﾏXtヴe 
réglementé peut donc pour un échantillon donné être conforme ou non-conforme. 

Paramètre d'une analyse EU: Un paramètre correspond à une caractéristique précise ou à un composé spécifique dont la 

teﾐeuヴ daﾐs l’YIhaﾐtilloﾐ d’eau est ケuaﾐtifiYe/YvaluYe. Ceヴtaiﾐs paヴaﾏXtヴes foﾐt l’oHjet d’uﾐe ヴYgleﾏeﾐtatioﾐ. Uﾐ paヴaﾏXtヴe 
réglementé peut donc pour un échantillon donné être conforme ou non-conforme. Si un jour donné, la station reçoit plus 

d’efflueﾐt à tヴaiteヴ ケue pヴYvu, la IoﾐfoヴﾏitY du paヴaﾏXtヴe ﾐe peut pas Ztヴe YtaHlie et la doﾐﾐYe est exclue des calculs. 

Patrimoine immobilier : Il s’agit du patヴiﾏoiﾐe iﾏﾏoHilieヴ ﾐYIessaiヴe à la ヴYalisatioﾐ du seヴviIe. Le DYlYgataiヴe fouヴﾐit uﾐ Ytat 
de variation de ce patrimoine en intégrant 3 types de mouvements : 

• Les investissements concessifs (achat de teヴヴaiﾐ, ﾏise eﾐ seヴviIe d’uﾐ ouvヴage fiﾐaﾐIY paヴ le DYlYgataiヴe, 
destヴuItioﾐ d’uﾐ ouvヴage…ぶ, 

• OpYヴatioﾐ de ヴeﾐouvelleﾏeﾐt d’uﾐe telle iﾏpoヴtaﾐIe ケu’elle s’assiﾏile à la IoﾐstヴuItioﾐ d’uﾐ Hâtiﾏeﾐt ﾐeuf, 
• Investissement immobilier du Délégataire (bureaux) entièrement dédié au service. 

Période de relève des compteurs AEP : Les compteurs permettant de connaître la consommation de chaque branchement 

d’uﾐ Ilieﾐt soﾐt ヴelevYs ヴYguliXヴeﾏeﾐt. La ヴelXve pouヴ uﾐe aﾐﾐYe doﾐﾐYe de tous les Ioﾏpteuヴs de tous les Ilieﾐts s’Ytale suヴ 
plusieurs jours ou plusieurs semaines en fonction du nombre de compteurs concernés. Pour une relève donnée, la date 

ﾏo┞eﾐﾐe de la Iaﾏpagﾐe de ヴelXve peut aiﾐsi Ztヴe IalIulYe. C’est Iette date ﾏo┞eﾐﾐe ケui est utilisYe aﾐﾐYe apヴXs aﾐﾐYe 
pouヴ IalIuleヴ la Ioﾐsoﾏﾏatioﾐ ﾏo┞eﾐﾐe d’uﾐe Ioﾏﾏuﾐe ou d’uﾐ Ioﾐtヴat suヴ uﾐe pYヴiode Ioヴヴespoﾐdaﾐt seﾐsiHleﾏeﾐt à uﾐe 
année. 

Point de mise en distribution AEP : Poiﾐt de pヴYlXveﾏeﾐt d’YIhaﾐtilloﾐ pouヴ leケuel la ケualitY de l’eau eﾐ Ie poiﾐt est 
considérée comﾏe ヴepヴYseﾐtative de la ケualitY de l’eau suヴ le ヴYseau de distヴiHutioﾐ d’uﾐe zoﾐe gYogヴaphiケue dYteヴﾏiﾐYe 
ふeﾐ soヴtie d’iﾐstallatioﾐs de tヴaiteﾏeﾐt daﾐs la plupaヴt des Iasぶ. A Ie poiﾐt, les eau┝ peuveﾐt pヴoveﾐiヴ d’uﾐe ou plusieuヴs 
sources mais leur qualité peut être considérée comme uniforme en distribution. 

Programme contractuel de renouvellement : Il s’agit de l’eﾐseﾏHle des opYヴatioﾐs de ヴeﾐouvelleﾏeﾐt, effeItuYes paヴ le 
DYlYgataiヴe daﾐs le Iadヴe d’uﾐ pヴogヴaﾏﾏe teIhﾐiケue IoﾐtヴaItuel, YvaluY fiﾐaﾐIiXヴeﾏeﾐt sur la durée du contrat. 

Pヴogヴaﾏﾏe d’iﾐvestisseﾏeﾐt : Il s’agit des eﾐgageﾏeﾐts pヴis paヴ le DYlYgataiヴe de ヴYaliseヴ Ieヴtaiﾐs iﾐvestisseﾏeﾐts suヴ le 
patヴiﾏoiﾐe, afiﾐ d’aﾏYlioヴeヴ la ケualitY du seヴviIe, ou le foﾐItioﾐﾐeﾏeﾐt des iﾐstallatioﾐs. Ce programme est défini dans un 

inventaire contractuel. 

Qualité eau au point de mise en distribution AEP : Evaluatioﾐ ケualitative de la ケualitY de l’eau au poiﾐt de ﾏise eﾐ distヴiHutioﾐ. 
Cette Yvaluatioﾐ s’effeItue pouヴ Ihaケue YIhaﾐtilloﾐ pヴYlevY suヴ tous les paヴaﾏXtヴes analysés, éventuellement regroupés 

sous forme de rapports physico-chimiques et/ou bactériologiques. 

Qualité eau brute AEP : Evaluatioﾐ ケualitative de la ケualitY de l’eau Hヴute pヴYlevYe daﾐs le ﾏilieu ﾐatuヴel avaﾐt tout 
traitement visant à la rendre potable. Cette Yvaluatioﾐ s’effeItue pouヴ Ihaケue YIhaﾐtilloﾐ pヴYlevY suヴ tous les paヴaﾏXtヴes 
analysés, éventuellement regroupés sous forme de rapports physico-chimiques et/ou bactériologiques. 

Qualité eau distribuée AEP : Evaluation qualitative de la qualité de l’eau au poiﾐt de Ioﾐsoﾏﾏatioﾐ ふヴoHiﾐetぶ paヴ le Ilieﾐt. 
Cette Yvaluatioﾐ s’effeItue pouヴ Ihaケue YIhaﾐtilloﾐ pヴYlevY suヴ tous les paヴaﾏXtヴes aﾐal┞sYs, Yveﾐtuelleﾏeﾐt ヴegヴoupYs 
sous forme de rapports physico-chimiques et/ou bactériologiques. 

Qualité eau traitée AEP : Evaluatioﾐ ケualitative de la ケualitY de l’eau eﾐ soヴtie des iﾐstallatioﾐs de pヴoduItioﾐ/tヴaiteﾏeﾐt 
avaﾐt adﾏissioﾐ suヴ le ヴYseau de distヴiHutioﾐ. Cette Yvaluatioﾐ s’effeItue pouヴ Ihaケue YIhaﾐtilloﾐ pヴYlevY suヴ tous les 
paramètres analysés, éventuellement regroupés sous forme de rapports physico-chimiques et/ou bactériologiques. 
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Rapport bactériologique AEP : EﾐseﾏHle des paヴaﾏXtヴes de t┞pe HaItYヴiologiケue ケui IaヴaItYヴiseﾐt uﾐ YIhaﾐtilloﾐ d’eau 
analysé. Un rapport bactériologique est déclaré conforme si tous les paramètres unitaires qui le composent sont en 

conformité avec la réglementation. 

Rapport physico-chimique AEP : Ensemble des paramètres de type physico-Ihiﾏiケue ケui IaヴaItYヴiseﾐt uﾐ YIhaﾐtilloﾐ d’eau 
analysé. Un rapport physico-chimique est déclaré conforme si tous les paramètres unitaires qui le composent sont en 

conformité avec la réglementation. 

Rendement hydraulique d'une installation AEP : Il Ioヴヴespoﾐd au ヴappoヴt Voluﾏe d’eau pヴoduite suヴ voluﾏe d’eau Hヴute 
admis sur l’iﾐstallatioﾐ. Il tヴaduit le ヴeﾐdeﾏeﾐt de Ioﾐveヴsioﾐ de l’eau potaHle à paヴtiヴ de l’eau Hヴute. 

Rendement du réseau de distribution AEP : Il correspond au rapport eﾐtヴe d’uﾐe paヴt le voluﾏe IoﾐsoﾏﾏY autoヴisY 
augmenté du volume exporté ou vendu en gros et d’autヴe paヴt le voluﾏe pヴoduit augﾏeﾐtY du voluﾏe iﾏpoヴtY ou aIhetY eﾐ 
gヴos. Le ヴeﾐdeﾏeﾐt est uﾐ Hoﾐ iﾐdiIateuヴ eﾐviヴoﾐﾐeﾏeﾐtal ﾏais ﾐe tヴaduit ケu’iﾐdiヴeIteﾏeﾐt l’Ytat du ヴYseau Iaヴ il dYpeﾐd 
de la consommation et du volume exporté ou vendu en gros. . 

Réseau de distribution public AEP : EﾐseﾏHle de Iaﾐalisatioﾐs tヴaﾐspoヴtaﾐt l’eau pヴoduite paヴ les iﾐstallatioﾐs de pヴoduItioﾐ 
jusケu’au Ioﾏpteuヴ gYﾐYヴal des Ilieﾐts, paヴtie puHliケue des HヴaﾐIheﾏeﾐts iﾐIlus. 

Réseau de distribution intérieur AEP : ensemble de canalisatioﾐs et d’Yケuipeﾏeﾐts plaIYs sous la ヴespoﾐsaHilitY d’uﾐ Ilieﾐt. 
Le ヴYseau iﾐtYヴieuヴ d’uﾐ Ilieﾐt IoﾏﾏeﾐIe apヴXs le Ioﾏpteuヴ gYﾐYヴal peヴﾏettaﾐt d’Yvalueヴ la Ioﾐsoﾏﾏatioﾐ du HヴaﾐIheﾏeﾐt 
associé à ce client. 

Réseau de collecte des eaux usées EU : Ensemble des canalisations et ouvrages annexes acheminant de manière gravitaire 

ou sous pヴessioﾐ les eau┝ usYes issues des HヴaﾐIheﾏeﾐts puHliIs des usageヴs ou d’autヴes seヴviIes de IolleIte jusケu’au┝ uﾐitYs 

de dépollution. 

Réseau de collecte privatif EU: Ensemble de Iaﾐalisatioﾐs et d’Yケuipeﾏeﾐts plaIYs sous la ヴespoﾐsaHilitY d’uﾐ Ilieﾐt 
peヴﾏettaﾐt de IolleIteヴ ses efflueﾐts. Le ヴYseau iﾐtYヴieuヴ d’uﾐ Ilieﾐt est ヴaIIoヴdY au HヴaﾐIheﾏeﾐt ふgYﾐYヴaleﾏeﾐt situY eﾐ 
limite de propriété). 

Surveillance de l'exploitant AEP : Elle Ioﾏpヴeﾐd uﾐ e┝aﾏeﾐ ヴYgulieヴ des iﾐstallatioﾐs, uﾐ pヴogヴaﾏﾏe de tests ou d’aﾐal┞ses 
et la teﾐue paヴ l’e┝ploitaﾐt d’uﾐ fiIhieヴ saﾐitaiヴe. Ces aﾐal┞ses vieﾐﾐeﾐt eﾐ IoﾏplYﾏeﾐt de Ielles ヴYalisYes paヴ les ARS et 
contribue à la surveillance de la qualité des eaux. 

Taux de mobilisation d'une installation AEP : rapport exprimé en % entre le volume de pointe journalier constaté et la capacité 

ﾐoﾏiﾐale d’uﾐe iﾐstallatioﾐ. Uﾐ ヴappoヴt pヴoIhe de ヱヰヰ% est le sigﾐe d’uﾐe iﾐstallatioﾐ doﾐt les ヴYseヴves de capacité sont 

minimes, voire insuffisantes. 

Tau┝ d’eau┝ paヴasites EU: Il ヴepヴYseﾐte la paヴt d’eau┝ Ilaiヴes paヴasites vYhiIulYe paヴ le ヴYseau de IolleIte d’eau┝ usYes paヴ 
ヴappoヴt à l’eau potaHle IoﾐsoﾏﾏYe paヴ l’eﾐseﾏHle des Ilieﾐts, ケui est ヴejetYe daﾐs Ie même réseau. Ces eaux claires 

paヴasites peuveﾐt Ztヴe IlassYes seloﾐ diveヴses t┞pologies, la plus siﾏple opposaﾐt les eau┝ paヴasites d’iﾐfiltヴatioﾐ ふEPIぶ aux 

eau┝ paヴasites de Iaptage ふEPCぶ. Les EPI ヴYsulteﾐt d’uﾐe ﾏauvaise YtaﾐIhYitY du ヴYseau taﾐdis ケue les EPC sont le signe de 

mauvais raccordements. 

Terre de décantation AEP : EﾐseﾏHle des ヴYsidus de tヴaiteﾏeﾐt IolleItYs suヴ Ieヴtaiﾐs ouvヴages ふdYIaﾐteuヴs, filtヴes, …ぶ des 
installations de production. Ces résidus, bien souvent connus sous le terme de boues d’eau potaHle, soﾐt ヴYguliXヴeﾏeﾐt 
évacués des installations. 

Volume comptabilisé AEP : Voluﾏe d’eau potaHle IoﾐsoﾏﾏY paヴ des Ilieﾐts du pYヴiﾏXtヴe du Ioﾐtヴat et ヴYsultaﾐt des ヴelevYs 
des appaヴeils de Ioﾏptage . Ce voluﾏe ﾐ’iﾐIlut pas le Voluﾏe e┝poヴtY ou veﾐdu en gros (VEG). 

Volume consommateurs sans comptage AEP : Il correspond au volume utilisé sans comptage par des usagers connus, avec 

autorisation ; ce volume estimé inclut notamment : 

• L’eau ﾐYIessaiヴe à la dYfeﾐse iﾐIeﾐdie ふEssais des PI/BI et ﾏaﾐœuvヴes incendie), 

• L’eau utilisYe pouヴ les espaIes veヴts et le lavage de la voiヴie, 
• L’eau utilisYe paヴ les foﾐtaiﾐes ふﾐoﾐ YケuipYes de Ioﾏpteuヴsぶ 

Volume de service du réseau AEP : Il Ioヴヴespoﾐd au voluﾏe utilisY pouヴ l’e┝ploitatioﾐ du ヴYseau de distribution ; ce volume 

estimé inclut notamment : 

• L’eau utilisYe pouヴ le ﾐetto┞age des ヴYseヴvoiヴs, 
• L’eau utilisYe loヴs d’opYヴatioﾐs de puヴge ou de ﾐetto┞age des Ioﾐduites 

• L’eau utilisYe pouヴ la dYsiﾐfeItioﾐ et le ヴiﾐçage des Ioﾐduites apヴXs tヴavau┝ 
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Volume consommé autorisé AEP : Il correspond au volume comptabilisé augmenté du volume besoin réseau consommateurs  

Volume consommé hors VEG AEP : Voluﾏe d’eau potaHle IoﾐsoﾏﾏY paヴ des Ilieﾐts du pYヴiﾏXtヴe du Ioﾐtヴat. Ce voluﾏe 
ﾐ’iﾐIlut pas les Veﾐtes d’Eau eﾐ Gヴos ふVEGぶ ou Voluﾏe d’eau e┝poヴtYe. 

Volume de pointe AEP : Voluﾏe ﾏa┝iﾏuﾏ jouヴﾐalieヴ ﾏesuヴY peﾐdaﾐt l’aﾐﾐYe suヴ l’iﾐstallatioﾐ IoﾐIeヴﾐYe. 

Volume eau brute AEP : : Voluﾏe d’eau pヴYlevY daﾐs le ﾏilieu ﾐatuヴel ふヴiviXヴe, laI, Haヴヴage, ﾐappe phヴYatiケue, …ぶ. L’eau est 

ケualifiYe de Hヴute pouヴ sigﾐifieヴ ケu’elle ﾐ’a suHi auIuﾐ tヴaiteﾏeﾐt visaﾐt à la ヴeﾐdヴe potaHle. Outヴe les voluﾏes d’eau pヴYlevés 

daﾐs le ﾏilieu ﾐatuヴel suヴ le pYヴiﾏXtヴe du Ioﾐtヴat, les voluﾏes d’eau Hヴute iﾐtXgヴeﾐt les Yveﾐtuels aIhats d’eau Hヴute hors 

pYヴiﾏXtヴe du Ioﾐtヴat auケuel oﾐ ヴetヴaﾐIhe les Yveﾐtuels voluﾏes d’eau Hヴute veﾐdus hoヴs pYヴiﾏXtヴe du Ioﾐtヴat. 

Volume exporté (ou vendu en gros) AEP : Voluﾏe d’eau pヴoduit ふgYﾐYヴaleﾏeﾐt potaHleぶ dYlivヴY à uﾐ Ilieﾐt e┝tYヴieuヴ au 
périmètre du contrat (autre collectivité, syndicat ou commune). 

Volume importé (ou acheté en gros) AEP : Voluﾏe d’eau ふgYﾐYヴaleﾏeﾐt potaHleぶ aIhetY à uﾐ Ilieﾐt e┝tYヴieuヴ au pYヴiﾏXtヴe 
du contrat (autre collectivité, syndicat ou commune). 

Volume produit AEP : Le voluﾏe d’eau pヴoduit suヴ les iﾐstallatioﾐs de pヴoduItioﾐ Ioヴヴespoﾐd au voluﾏe d’eau tヴaitYe duケuel 
il faut éventuellement retrancher le volume besoin usine (si ce dernier est pris après le compteur de production).  

Volume besoin usine AEP : Voluﾏe d’eau tヴaitYe suヴ les iﾐstallatioﾐs de pヴoduItioﾐ ケui est utilisY à l’iﾐtYヴieuヴ de Ies ﾏZﾏes 
usiﾐes pouヴ diffYヴeﾐts usages ふpヴYpaヴatioﾐ de ヴYaItifs Ihiﾏiケues, ﾐetto┞age, …ぶ 

Volume mis en distribution AEP : Voluﾏe d’eau potaHle iﾐtヴoduit daﾐs le ヴYseau de distヴiHutioﾐ d’eau eﾐ vue d’Ztヴe 
consommé par les clients inclus dans le périmètre du contrat . Le volume mis en distribution correspond au volume produit 

auquel on ajoute le volume importé ou acheté en gros et duquel on retranche le volume exporté ou vendu en gros. 

Volume eau traitée AEP : C’est le voluﾏe d’eau ケue les iﾐstallatioﾐs fouヴﾐisseﾐt à l’aide de tヴaiteﾏeﾐts plus ou ﾏoiﾐs 
Ioﾏple┝es eﾐ foﾐItioﾐ de la ﾐatuヴe de l’eau Hヴute ケue l’oﾐ souhaite ヴeﾐdヴe potaHle.  
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NOUVEAUX TEXTES REGLEMENTAIRES EAU POTABLE 

 

PROTECTION ET GESTION DE LA RESSOURCE 

➔ Arrêté du 19 avril 2022 modifiant l'arrêté du 12 janvier 2010 relatif aux méthodes et aux critères à mettre en 

œuvヴe①pouヴ①dYliﾏiteヴ①et①Ilasseヴ①les①ﾏasses①d'eau①et①dヴesseヴ①l'Ytat①des①lieux prévu à l'article R. 212-3 du code de 

l'environnement 
Le pヴYseﾐt aヴヴZtY pヴYIise les ﾏYthodes et IヴitXヴes à ﾏettヴe eﾐ œuvヴe pouヴ dYliﾏitatioﾐ et Ilasse les ﾏasses d’eau et dヴesseヴ 
l’Ytat des lieu┝ daﾐs le Iadヴe de la ﾏise eﾐ œuvヴe des SDAGE. Il Ioﾏpヴeﾐd ﾐotaﾏﾏeﾐt :  

- L’ideﾐtifiIatioﾐ des ﾏasses d’eau ケui avaieﾐt déjà le statut fortement modifié ou artificiel au cycle de gestion 
précédent ;  

- L’ideﾐtifiIatioﾐ des ﾏasses d’eau susIeptiHles d’Ztヴe dYsigﾐYes Ioﾏﾏe ﾏasses d’eau de suヴfaIe aヴtifiIielles ou 
fortement modifiées, en plus de celles qui avaient déjà le statut fortement modifié ou artificiel au cycle de gestion 
précédent ;  

- L’ideﾐtifiIatioﾐ des ﾏasses d’eau de suヴfaIe aヴtifiIielles ou foヴteﾏeﾐt ﾏodifiYes susIeptiHles de ﾐe plus ヴespeIteヴ 
les conditions exigées.  

➔ Arrêté du 26 avril 2022 modifiant l'arrêté du 25 janvier 2010 établissant le programme de surveillance de l'état 

des eaux en application de l'article R. 212-22 du code de l'environnement 
Afin de ヴeﾐfoヴIeヴ le pヴogヴaﾏﾏe de suivi de suヴveillaﾐIe des eau┝ iﾏposY paヴ la diヴeItive Iadヴe suヴ l’eau, le pヴYseﾐt aヴヴZtY 
vieﾐt ﾏodifieヴ l’aヴヴZtY du ヲヵ jaﾐvieヴ ヲヰヱヰ YtaHlissaﾐt le pヴogヴaﾏﾏe de suヴveillaﾐIe de l’Ytat des eau┝. Il dYfiﾐit ﾐotaﾏﾏeﾐt :  

- Les nouveaux paramètres à surveiller ;  
- Les ﾏYthodes d’YIhaﾐtilloﾐﾐage à utiliseヴ et les fヴYケueﾐIes de suヴveillaﾐIe à ヴespeIteヴ.  

Il iﾏpose dYsoヴﾏais la suヴveillaﾐIe d’uﾐe Ieﾐtaiﾐe de ﾐouvelles suHstaﾐIes Ihiﾏiケues, doﾐt les IoﾏposYs peヴfluoヴoalk┞lYs 
(PFAS) qui sont des polluaﾐts Yﾏeヴgeﾐts devaﾐt faiヴe l’oHjet d’uﾐe suヴveillaﾐIe ヴeﾐfoヴIYe.  

➔ DYIisioﾐ① d’e┝YIutioﾐ① ふUEぶ① ヲヰヲヲ/ヱンヰΑ① de① la① Coﾏﾏissioﾐ① du① ヲヲ① juillet① ヲヰヲヲ① YtaHlissaﾐt① uﾐe① liste de vigilance 

ヴelative①au┝①suHstaﾐIes①souﾏises①à①suヴveillaﾐIe①à①l’YIhelle①de①l’Uﾐioﾐ①daﾐs①le①doﾏaiﾐe①de①la①politiケue①de①l’eau①eﾐ①
vertu de la directive 2008/105/CE du Parlement européen et du Conseil  

La Commission européeﾐﾐe vieﾐt de ﾏettヴe à jouヴ la liste de vigilaﾐIe des suHstaﾐIes polluaﾐtes de l’eau. Elle aHヴoge et 
ヴeﾏplaIe la liste fi┝Ye paヴ la dYIisioﾐ d’e┝YIutioﾐ du ヴ août ヲヰヲヰ.  

Désormais, 25 substances figurent sur la liste. Les Etats membres devront surveiller chacune de ces substances en procédant 

à des Ioﾐtヴôles daﾐs Ieヴtaiﾐes statioﾐs de suヴveillaﾐIe ヴepヴYseﾐtatives peﾐdaﾐt uﾐe pYヴiode d’au ﾏoiﾐs ヱヲ ﾏois. 

➔ Décret n°2022-1077 du 28 juillet 2022 relatif à la résilience des réseaux aux risques naturels 
L'article L. 732-2-1 du code de la sécurité intérieure, issu de l'article 249 de la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte 

contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets, ouvre la possibilité, pour le préfet, de 

demander aux exploitants de services ou réseaux essentiels à la population (eau potable, assainissement, électricité, gaz, 

réseaux de télécommunication) d'identifier leurs vulnérabilités face aux événements naturels de grande ampleur (telles 

certaines inondations) dans le but que leur gestion en période de crise soit anticipée, qu'un service minimal répondant aux 

besoins essentiels de la population soit assuré pendant la durée de la crise et qu'un retour rapide à un fonctionnement normal 

soit favorisé. La demande du préfet porte également sur un programme d'investissements prioritaires à réaliser pour 

améliorer la résilience des services en cas de survenance de l'aléa. 

Cette dispositioﾐ lYgislative est ﾏise eﾐ œuvヴe paヴ le DYIヴet ﾐ° ヲヰヲヲ-1077 du 28 juillet 2022 qui apporte les modifications 

suivantes :  

– Il ouvre la possibilité pour le préfet de demander aux exploitants de services ou réseaux (eau potable et 
assainissement notamment) d’ideﾐtifieヴ① les① vulﾐYヴaHilitYs① faIe① au┝① YvYﾐeﾏeﾐts① ﾐatuヴels① de① gヴaﾐde① aﾏpleuヴ 
ふiﾐoﾐdatioﾐsぶ afiﾐ d’aﾐtiIipeヴ leuヴ gestioﾐ eﾐ pYヴiode de Iヴise ;  

– La deﾏaﾐde du pヴYfet peut Ygaleﾏeﾐt Ioﾏpoヴteヴ suヴ uﾐ pヴogヴaﾏﾏe d’iﾐvestisseﾏeﾐts pヴioヴitaiヴes à ヴéaliser pour 
aﾏYlioヴeヴ la ヴYsilieﾐIe des seヴviIes eﾐ Ias de suヴveﾐaﾐIe de l’alYa ;  

Cette veille réglementaire vous est pヴYseﾐtYe sous la foヴﾏe d’uﾐe liste des textes paヴus eﾐ 2022 aIIoﾏpagﾐYe d’uﾐ 
bref commentaire de leur objet.  

 

Cette liste ﾐ’a pas pouヴ aﾏHitioﾐ d’Ztヴe exhaustive, il s’agit avaﾐt tout d’attiヴeヴ votヴe atteﾐtioﾐ suヴ les Yvolutioﾐs 
ヴYgleﾏeﾐtaiヴes de l’aﾐﾐYe ケui, ﾐotaﾏﾏeﾐt, pouヴヴaieﾐt avoiヴ des iﾐIideﾐIes suヴ le seヴviIe.  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045779983
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045779983
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045779983
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045780020
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045780020
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32022D1307
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32022D1307
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32022D1307
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046113619
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000025503132&idArticle=LEGIARTI000043963429&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000043956924&idArticle=JORFARTI000043957155&categorieLien=cid
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– Il précise les territoires et les aléas qui peuvent survenir sur ces derniers, les scénarios qui doivent être étudiés par 
les exploitants, ainsi que les modalités selon lesquelles le préfet formule sa demande ;  

– Il ヴeﾐd appliIaHle Ieヴtaiﾐes ﾏesuヴes de saﾐItioﾐ pヴYvues paヴ le Iode de l’eﾐviヴoﾐﾐeﾏeﾐt.  
➔ Décret n°2022-1078 du 29 juillet 2022 relatif à la gestion quantitative de la ressource en dehors de la période 

de basses eaux  
Le décret modifie les dispositioﾐs du Iode de l’eﾐviヴoﾐﾐeﾏeﾐt Ioﾏﾏe suit :  

– Il précise dans un nouvel article R. 211-21-ン du Iode de l’eﾐviヴoﾐﾐeﾏeﾐt ケue des Ioﾐditioﾐs peuveﾐt Ztヴe dYfiﾐies 
pouヴ l’Yvaluatioﾐ des voluﾏes thYoヴiケueﾏeﾐt dispoﾐiHles eﾐ pYヴiode d’hautes eau┝ daﾐs un bassin ou sous-bassin, 
compte tenu des statistiques hydrologiques permettant de déterminer les débits nécessaires au fonctionnement 
du Iouヴ d’eau tout au loﾐg de la pYヴiode de hautes eau┝ ;  

– La stratégie de volumes prélevables mise en place par le préfet coordonnateur de bassin, précise la stratégie 
d’Yvaluatioﾐ des voluﾏes ケui pouヴヴaieﾐt Ztヴe h┞dヴologiケueﾏeﾐt ヴeﾐdus dispoﾐiHles au┝ usages aﾐthヴopiケues eﾐ 
période de hautes eaux dans le respect des équilibres naturels et du schéma directeur d'aménagement et de gestion 
des eaux (SDAGE) ;  

– Eﾐfiﾐ, il pヴYIise ケue le pYtitioﾐﾐaiヴe, ケui dYpose soﾐ dossieヴ de deﾏaﾐde d’autoヴisatioﾐ uﾐiケue de pヴYlXveﾏeﾐt, 
peut ┞ joiﾐdヴe le pヴogヴaﾏﾏe de ヴetouヴ à l’YケuiliHヴe, ﾏZﾏe si la IoﾐIeヴtatioﾐ teヴヴitoヴiale ﾐ’est pas fiﾐalisYe.  

➔ Décret n°2022-1223 du 10 septembre 2022 relatif au droit de préemption pour la préservation des ressources en 

eau destinées à la consommation humaine 
Le présent décret vient fixer :  

₋ Les ﾏodalitYs seloﾐ lesケuelles l’autoヴitY adﾏiﾐistヴative peut iﾐstitueヴ uﾐ dヴoit de pヴYeﾏptioﾐ des suヴfaIes agヴiIoles, 
daﾐs les aiヴes d’aliﾏeﾐtatioﾐ de Iaptages utilisYes pouヴ l’aliﾏeﾐtatioﾐ eﾐ eau destiﾐYe à la Ioﾐsommation humaine, 
au bénéfice des personnes qui disposent de la compétence eau potable. 

₋ Les aliénations soumises à ce droit de préemption.  
₋ La pヴoIYduヴe appliIaHle à l’e┝eヴIiIe de Ie dヴoit de pヴYeﾏptioﾐ.  
₋ Les règles applicables à la cession, à la location et à la mise à disposition temporaire par les personnes publiques 

des biens acquis par préemption.  
➔ Ordonnance n° 2022-1611 du 22 décembre 2022 relative à l'accès et à la qualité des eaux destinées à la 

consommation humaine 

La pヴYseﾐte oヴdoﾐﾐaﾐIe ヴelative à l’aIIXs et à la ケualitY des eau┝ destiﾐYes à Ioﾐsoﾏﾏatioﾐ huﾏaiﾐe vieﾐt tヴaﾐsposeヴ la 
directive 2020/2184 relative à la qualité des eaux destinées à la consommation humaine. Elle :  

- RYaffiヴﾏe l’aIIXs à l’eau potaHle pouヴ tous daﾐs tous les teヴヴitoiヴes, aveI des ヴeﾐdus ヴYgulieヴs à la Coﾏﾏissioﾐ 
euヴopYeﾐﾐe suヴ Iette ﾏise eﾐ œuvヴe.  

- RYvise les paヴaﾏXtヴes à suヴveilleヴ daﾐs l’eau, aveI l’iﾐtYgration de nouveaux paramètres, tels que les composés 
perfluorés.  

- Révise les exigences de qualité associées à ces paramètres.  
- Met eﾐ plaIe des plaﾐs de gestioﾐ de la sYIuヴitY saﾐitaiヴe des eau┝, du Iaptage jusケu’au ヴoHiﾐet du Ioﾐsoﾏﾏateuヴ.  
- Met en place uﾐe ﾏeilleuヴe iﾐfoヴﾏatioﾐ suヴ la ケualitY de l’eau potaHle.  
➔ Décret n° 2022-1721 du 29 décembre 2022 relatif à l'amélioration des conditions d'accès de tous à l'eau destinée 

à la consommation humaine 
Le présent décret, qui constitue une mesure de transposition de la directive 2020/2184 (directive eau potable), fixe de 

nouvelles règles visant à protéger la santé humaine des risques de contamination des eaux potables. Il définit :  

- Les Ioﾐditioﾐs ﾏiﾐiﾏales à satisfaiヴe pouヴ gaヴaﾐtiヴ au┝ peヴsoﾐﾐes uﾐ aIIXs suffisaﾐt à l’eau destiﾐYe à la 
consommation humaine. 

- Les ﾏodalitYs d’ideﾐtifiIatioﾐ, paヴ les Ioﾏﾏuﾐes et leuヴs YtaHlisseﾏeﾐts puHliIs de IoopYヴation, des personnes ne 
HYﾐYfiIiaﾐt pas de Ies Ioﾐditioﾐs ﾏiﾐiﾏales d’aIIXs à l’eau aiﾐsi ケue les solutioﾐs pouvaﾐt Ztヴe dYplo┞Yes pouヴ 
améliorer ces conditions.  

- Eﾐfiﾐ, il dYfiﾐit les ﾏodalitYs d’iﾐfoヴﾏatioﾐ de la Coﾏﾏissioﾐ euヴopYeﾐﾐe des iﾐfoヴﾏatioﾐs ヴelatives aux mesures 
ﾏises eﾐ œuvヴe suヴ le teヴヴitoiヴe ﾐatioﾐal pouヴ aﾏYlioヴeヴ l’aIIXs de la populatioﾐ à l’eau.  

➔ Arrêté du 30 décembre 2022 modifiant l'arrêté du 11 janvier 2007 relatif aux limites et références de qualité des 

eaux brutes et des eaux destinées à la consommation humaine mentionnées aux articles R. 1321-2, R. 1321-3, R. 

1321-7 et R. 1321-38 du code de la santé publique 
Le présent arrêté fi┝e de ﾐouvelles liﾏites et ヴYfYヴeﾐIes de ケualitY ケui s’appliケueﾐt au┝ eau┝ Hヴutes utilisYes pouヴ la 
pヴoduItioﾐ d’eau destiﾐYe à la Ioﾐsoﾏﾏatioﾐ huﾏaiﾐe. Il fi┝e ﾐotaﾏﾏeﾐt :  

- Les limites de qualité des eaux destinées à la consommation humaine (paramètres biologiques et chimiques).  
- Les références de qualité des eaux destinées à la consommation humaine (paramètres microbiologiques, chimiques 

et organoleptiques, et indicateurs de radioactivité).  
- Les valeurs indicatives et de vigilance dans les eaux destinées à la consommation humaine.  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046113653
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046113653
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046274653
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046274653
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046780481
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046780481
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046837783
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046837783
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046849403
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046849403
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046849403
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➔ Arrêté du 30 décembre 2022 modifiant l'arrêté du 25 novembre 2003 relatif aux modalités de demande de 

dérogation aux limites de qualité des eaux destinées à la consommation humaine à l'exclusion des eaux 

minérales naturelles pris en application des articles R. 1321-31 à R. 1321-36 du code de la santé publique 
Le présent arrêté met à jour la procédure de dérogation qui permet de déroger aux limites de qualité des eaux destinées à la 

Ioﾐsoﾏﾏatioﾐ huﾏaiﾐe. Il ﾏet Ygaleﾏeﾐt à jouヴ, daﾐs uﾐe aﾐﾐe┝e à l’aヴヴZtY, la Ioﾏpositioﾐ du dossieヴ de deﾏaﾐde de 
dYヴogatioﾐ. L’oHjeItif de l’aヴヴZtY Ytaﾐt d’eﾐIadヴeヴ suヴ le plaﾐ adﾏiﾐistヴatif Iertaines situations de non-conformités, sous 

conditions.  

➔ Arrêté du 30 décembre 2022 modifiant l'arrêté du 19 octobre 2017 relatif aux méthodes d'analyses utilisées dans 

le cadre de la réalisation du contrôle sanitaire des eaux 

Le présent arrêté vient fixer :  

Les ﾏYthodes d’aﾐal┞se pouヴ les eau┝ Hヴutes ふdouIes supeヴfiIielles et eau┝ souteヴヴaiﾐesぶ ケui soﾐt utilisYes pouヴ la pヴoduItion 

d’eau destiﾐYes à la Ioﾐsoﾏﾏatioﾐ huﾏaiﾐe, pouヴ les eau┝ ﾏiﾐérales naturelles utilisées à des fins thérapeutiques dans un 

établissement thermal et des eaux de piscine.  

Les ﾏYthodes spYIifiケues pouヴ l’aﾐal┞se des eau┝ Hヴutes utilisYes pouヴ la pヴoduItioﾐ d’eau┝ destiﾐYes à la Ioﾐsoﾏﾏatioﾐ 
humaine et des eaux brutes utilisYes pouヴ l’aliﾏeﾐtatioﾐ d’uﾐ Hassiﾐ de pisIiﾐe.  

Les méthodes de mesure pour les analyses de radioactivité des eaux destinées à la consommation humaine.  

Les IaヴaItYヴistiケues de peヴfoヴﾏaﾐIe des ﾏYthodes d’aﾐal┞se des eau┝ destiﾐYes à la Ioﾐsoﾏﾏatioﾐ humaine.  

➔ Arrêté du 30 décembre 2022 relatif au programme de tests et d'analyses à réaliser dans le cadre de la surveillance 

exercée par la personne responsable de la production ou de la distribution d'eau et aux conditions auxquelles 

doivent satisfaire les laboratoires réalisant ce programme, en application des articles R. 1321-23 et R. 1321-24 

du code de la santé publique 
Le présent arrêté met à jour les exigences de qualité en matière de surveillance de la qualité des eaux destinées à la 

Ioﾐsoﾏﾏatioﾐ huﾏaiﾐe paヴ la peヴsoﾐﾐe ヴespoﾐsaHle de la pヴoduItioﾐ ou de la distヴiHutioﾐ d’eau.  

➔ Arrêté du 30 décembre 2022 modifiant l'arrêté du 11 janvier 2007 modifié relatif au programme de prélèvements 

et d'analyses du contrôle sanitaire pour les eaux fournies par un réseau de distribution, pris en application des 

articles R. 1321-10, R. 1321-15 et R. 1321-16 du code de la santé publique 
Le pヴYseﾐt aヴヴZtY vieﾐt ﾏodifieヴ l’aヴヴZtY du ヱヱ jaﾐvieヴ ヲヰヰΑ ヴelative au pヴogヴaﾏﾏe de pヴYlXveﾏeﾐt et d’aﾐal┞ses du Ioﾐtヴôle 
sanitaire des eaux fournies par un réseau de distribution. Il met à jour le programme du contrôle sanitaire qui est assuré par 

les agences régionales de santé pour les eaux brutes utilisées pouヴ la pヴoduItioﾐ d’eau destiﾐYe à la Ioﾐsoﾏﾏatioﾐ huﾏaiﾐe.  

➔ Arrêté du 30 décembre 2022 modifiant l'arrêté du 21 novembre 2007 relatif aux modalités de prise en compte 

de la surveillance des eaux destinées à la consommation humaine dans le cadre du contrôle sanitaire, pris en 

application de l'article R. 1321-24 du code de la santé publique 
L’aヴヴZtY vieﾐt ﾏettヴe à jouヴ les Ioﾐditioﾐs de pヴise en compte des résultats de la surveillance des eaux destinées à la 

Ioﾐsoﾏﾏatioﾐ huﾏaiﾐe ヴYalisYe paヴ la peヴsoﾐﾐe ヴespoﾐsaHle de la pヴoduItioﾐ ou de la distヴiHutioﾐ d’eau daﾐs le Iadヴe du 
Ioﾐtヴôle saﾐitaiヴe ケui est effeItuY paヴ l’ageﾐIe ヴYgioﾐale de saﾐtY compétente.  

➔ Arrêté du 30 décembre 2022 modifiant l'arrêté du 11 janvier 2007 relatif au programme de prélèvements et 

d'analyses du contrôle sanitaire pour les eaux utilisées dans une entreprise alimentaire ne provenant pas d'une 

distribution publique, pris en application des articles R. 1321-10, R. 1321-15 et R. 1321-16 du code de la santé 

publique 
Le présent arrêté vient fixer le pヴogヴaﾏﾏe de pヴYlXveﾏeﾐts et d’aﾐal┞ses du Ioﾐtヴôle saﾐitaiヴe des eau┝ utilisYes daﾐs les 
eﾐtヴepヴises aliﾏeﾐtaiヴes ケui ﾐe pヴovieﾐﾐeﾐt pas d’uﾐe distヴiHutioﾐ puHliケue.  

➔ Arrêté du 30 décembre 2022 modifiant l'arrêté du 20 juin 2007 relatif à la constitution du dossier de demande 

d'autorisation d'exploiter une eau de source ou une eau rendue potable par traitement à des fins de 

conditionnement 
Le présent aヴヴZtY aItualise la liste des paヴaﾏXtヴes devaﾐt faiヴe l’oHjet d’uﾐ Ioﾐtヴôle saﾐitaiヴe daﾐs les eau┝ de souヴIe et les 
eaux rendues potables par traitement conditionnées.  

  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046849425
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046849425
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046849425
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046849610
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046849610
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046849610
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046849478
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046849478
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046849478
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046849478
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046849460
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046849460
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046849460
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046849460
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046849508
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046849508
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046849508
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046849569
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046849569
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046849569
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046849569
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046849528
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046849528
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046849528
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ENVIRONNEMENT 

➔ Arrêté du 14 janvier 2022 modifiant l'arrêté du 31 mai 2012 fixant la liste des installations classées soumises à 

l'obligation de constitution de garanties financières en application du 5° de l'article R. 516-1 du code de 

l'environnement 

Le pヴYseﾐt aヴヴZtY vieﾐt ﾏodifieヴ la liste des iﾐstallatioﾐs IlassYes souﾏises à l’oHligatioﾐ de Ioﾐstitutioﾐ de gaヴaﾐties 
fiﾐaﾐIiXヴes eﾐ appliIatioﾐ du ヵ° de l’aヴtiIle R.ヵヱヶ-ヱ du Iode de l’eﾐviヴoﾐﾐeﾏeﾐt.  

➔ DYIisioﾐ①d’e┝YIutioﾐ①ふUEぶ①ヲヰヲヲ/ヶΑΓ①de①la①Coﾏﾏissioﾐ①du①ヱΓ①jaﾐvieヴ①ヲヰヲヲ①YtaHlissaﾐt①uﾐe①liste①de①vigilaﾐIe①des①
substances et composés préoccupants pour les eaux destinées à la consommation humaine 

Conformément à la Directive (UE) 2020/2184 relative à la qualité des eaux destinées à la consommation humaine, la présente 

dYIisioﾐ d’e┝YIutioﾐ ﾏet eﾐ plaIe uﾐe liste de vigilance qui couvre les substances ou composés qui constituent un sujet de 

préoccupation sanitaire pour les citoyens ou les milieux scientifiques.  

Elle doit notamment mentionner une valeur indicative pour chacune des substances et chacun des composés.  

➔ Arrêté du 1er mars 2022 modifiant l'arrêté du 5 mai 2021 fixant le modèle national de demande d'enregistrement 

d'une installation classée pour la protection de l'environnement 

Le pヴYseﾐt aヴヴZtY vieﾐt ﾏodifieヴ le ﾏodXle d’eﾐヴegistヴeﾏeﾐt pouヴ uﾐe ou plusieuヴs iﾐstallatioﾐs IlassYes pouヴ la pヴoteItioﾐ 
de l’eﾐviヴoﾐﾐeﾏeﾐt. Le foヴﾏulaiヴe CERFA n°15679*04 est accessible ici.  

➔ Arrêté du 1er ﾏaヴs①ヲヰヲヲ①ﾏodifiaﾐt①l’aヴヴZtY①du①ヲΒ①ﾏaヴs①ヲヰヱΓ①fi┝aﾐt①le①ﾏodXle①ﾐatioﾐal①de①deﾏaﾐde①d’autoヴisatioﾐ①
environnementale 

L’autoヴisatioﾐ eﾐviヴoﾐﾐeﾏeﾐtale pヴYvue paヴ l’aヴtiIle L. ヱΒヱ-ヱ du Iode de l’eﾐviヴoﾐﾐeﾏeﾐt, doit Ztヴe deﾏaﾐdYe eﾐ utilisaﾐt le 
formulaire CERFA n° 15964*02. Il est disponible sur le site internet service-public.fr.  

➔ Décret n°2022-ヴヲヲ①du①ヲヵ①ﾏaヴs①ヲヰヲヲ①ヴelative①à①l’Yvaluatioﾐ①eﾐviヴoﾐﾐeﾏeﾐtale①des①pヴojets 
Le présent décret met en place un dispositif qui permet de soumettre à évaluation environnementale des projets qui sont 

susIeptiHles d’avoiヴ des iﾐIideﾐIes ﾐotaHles suヴ l’eﾐviヴoﾐﾐeﾏeﾐt et la saﾐtY huﾏaiﾐe, ﾏais situYs eﾐ deçà des seuils de la 
ﾐoﾏeﾐIlatuヴe aﾐﾐe┝Ye à l’aヴtiIle R. ヱヲヲ-ヲ du Iode de l’eﾐviヴoﾐﾐeﾏeﾐt.  

➔ Décret n°2022-ΓΒΓ①du①ヴ①juillet①ヲヰヲヲ①ヴelatif①à①la①pヴoIYduヴe①de①dYIlaヴatioﾐ①eﾐ①ﾏatiXヴe①de①poliIe①de①l’eau 

Le dYIヴet ﾏodifie la pヴoIYduヴe de dYIlaヴatioﾐ des IOTA daﾐs l’oHjeItif d’iﾐtヴoduiヴe la possiHilitY d’uﾐ dYpôt paヴ voie 
dématérialisée par téléprocédure et en clarifie les modalités concernant notamment le dépôt du dossier, son instruction et 

sa publicité.  

Cette ヴYfoヴﾏe appoヴte Ygaleﾏeﾐt uﾐ Ieヴtaiﾐ ﾐoﾏHヴe d’YlYﾏeﾐts liYs au┝ dYIlaヴatioﾐs eﾐ vue de ヴeﾐdre plus lisible les 

procédures applicables : contenu et instruction du dossier, gestion des demandes de modification des prescriptions 

applicables ainsi que la caducité de la déclaration.  

➔ Avis relatif à la délibération n° 2022-18 du 7 octobre 2022 du conseil d'administration de l'agence de l'eau Rhône-

Méditerranée-Corse relative aux taux de redevances pour les années 2023 à 2024 (modification de la délibération 

n° 2018-30 du 2 octobre 2018) 

Le présent avis vient fixer pour les bassins Rhône Méditerranée et Corse (pour les années 2023 à 2024)  

- Le taux de redevance pour modernisation des réseaux de collecte domestique et non domestique.  
- Le tau┝ de ヴedevaﾐIe pouヴ oHstaIle suヴ les Iouヴs d’eau.  
- Le taux de redevance pour prélèvement sur la ressource en eau.  
- Le zonage de la redevance pour prélèvement sur la ressource en eau.  
➔ Arrêté du 18 août 2022 modifiant l'arrêté du 15 décembre 2015 relatif à la dématérialisation de la déclaration 

des installations classées pour la protection de l'environnement 

Le pヴYseﾐt aヴヴZtY vieﾐt ﾏodifieヴ l’aヴtiIle ヲ de l’aヴヴZtY du ヱヵ dYIeﾏHヴe ヲヰヱヵ ヴelatif à la dYﾏatYヴialisatioﾐ de la dYIlaヴatioﾐ des 

iﾐstallatioﾐs IlassYes pouヴ la pヴoteItioﾐ de l’eﾐviヴoﾐﾐeﾏeﾐt ふICPEぶ. Il actualise les informations que le porteur de projet doit 

Ioﾏﾏuﾐiケueヴ loヴsケu’il effeItue sa dYIlaヴatioﾐ de Iessatioﾐ d’aItivitY.  

Depuis le ヲヲ septeﾏHヴe deヴﾐieヴ, I’est le foヴﾏulaiヴe CERFA ﾐ°ヱヵヲΑヵ*ヴ ケue les e┝ploitaﾐts doiveﾐt ヴeﾏpliヴ au lieu du CERFA 
n°15275.  

  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045393587
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045393587
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045393587
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32022D0679&qid=1651562608484&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32022D0679&qid=1651562608484&from=FR
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045299747
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045299747
https://entreprendre.service-public.fr/vosdroits/R47620
https://entreprendre.service-public.fr/vosdroits/R47620
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045398179
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045398179
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045398179
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045398179
https://www.service-public.fr/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045410406
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046014226?init=true&page=1&query=D%C3%A9cret+n%C2%B02022-989+du+4+juillet+2022+relatif+%C3%A0+la+proc%C3%A9dure+de+d%C3%A9claration+en+mati%C3%A8re+de+police+de+l%E2%80%99eau&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044229852
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044229852
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044229852
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046307987
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046307987


 

VIENNE CONDRIEU AGGLOMERATION - Secteur Nord – Délégation de service public- Eau potable 

 90  

EXPLOITATION DES OUVRAGES 

➔ ②ヴヴZtY①du①ヲヲ①avヴil①ヲヰヲヲ①ヴelatif①au┝①Ioﾐditioﾐs①de①ﾏise①suヴ①le①ﾏaヴIhY①et①de①ﾏise①eﾐ①œuvヴe①des①ヴYsiﾐes①oヴgaﾐiケues①
échangeuses d'ions utilisées pour le traitement d'eau destinée à la consommation humaine pris en application 

de l'article R. 1321-50 (I et II) du code de la santé publique 
Les articles 11 et 12 de la directive n° 2020/2184 du 16 décembre 2020 relative à la qualité des eaux destinées à la 

consommation humaine demande aux Etats-membres de prendre des dispositions afin de garantir que les matériaux et 

produits entrant en contact avec l'eau ne présentent pas de risque pour la santé des consommateurs.  

Conformément à l'article R. 1321-50 du code de la santé publique, le présent arrêté définit les exigences applicables aux 

résines organiques échangeuses d'ions utilisées pour le traitement de l'eau destinée à la consommation humaine afin de 

garantir leur innocuité et leur efficacité.  

➔ Décret n° 2022-1385 du 31 octobre 2022 relatif à l'autorité administrative compétente en matière de résilience 

des réseaux aux risques naturels 
L’aヴtiIle ヲヴΓ de la loi ﾐ°ヲヰヲヱ-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la 

résilience face à ses effets a introduit dans le code de la sécurité intérieure le nouvel article L.732-2-1, qui permet à une 

autorité compétence de demander aux exploitants de réseaux essentiels (eau potable et assainissement notamment) 

d’ideﾐtifieヴ leuヴs vulﾐYヴaHilitYs faIe au┝ YvXﾐeﾏeﾐts ﾐatuヴels de grande ampleur. Le présent décret vient déterminer 

l’autoヴitY IoﾏpYteﾐte pouヴ foヴﾏuleヴ uﾐe telle deﾏaﾐde : le préfet de département. 

➔ Décret n° 2022-1720 du 29 décembre 2022 relatif à la sécurité sanitaire des eaux destinées à la consommation 

humaine 
Le présent décret, qui constitue une mesure de transposition de la directive 2020/2184 (directive eau potable) fixe de 

nouvelles règles visant à protéger la santé humaine des risques de contamination des eaux potables. Il donne notamment :  

- Uﾐe dYfiﾐitioﾐ des eau┝ destiﾐYes à la Ioﾐsoﾏﾏatioﾐ huﾏaiﾐe, des usages aliﾏeﾐtaiヴes, des usages liYs à l’h┞giXﾐe 
Ioヴpoヴelle … 

Il impose également à la personne en chaヴge①de①la①pヴoduItioﾐ①et①distヴiHutioﾐ①de①l’eau①de①ﾏettヴe①eﾐ①plaIe,①de①la①zoﾐe①de①
Iaptage①jusケu’eﾐ①aﾏoﾐt①des①iﾐstallatioﾐs①pヴivYes①de①distヴiHutioﾐ,①uﾐ①plaﾐ①de①gestioﾐ①de①la①sYIuヴitY①saﾐitaiヴe①de①l’eau①suヴ①la 

partie dont elle a la compétence. 

➔ Arrêté du 30 décembre 2022 relatif à l'évaluation des risques liés aux installations intérieures de distribution 

d'eau destinée à la consommation humaine 
Le présent arrêté a pour objectif la transposition des articles 7, 10 et 18 de la directive (UE) 2020/2184 relative à la qualité 

des eau┝ destiﾐYes à la Ioﾐsoﾏﾏatioﾐ huﾏaiﾐe, ケui tヴaiteﾐt de l’Yvaluatioﾐ des ヴisケues liYs au┝ iﾐstallatioﾐs pヴivYes de 
distriHutioﾐ d’eau. L’aヴヴZtY ﾏet ﾐotaﾏﾏeﾐt eﾐ plaIe :  

- Les dYfiﾐitioﾐs ﾐYIessaiヴes à l’appliIatioﾐ de l’aヴヴZtY, telles ケue : ヴYseau iﾐtYヴieuヴ de distヴiHutioﾐ d’eau potaHle, 
pヴopヴiYtaiヴe de ヴYseau iﾐtYヴieuヴ de distヴiHutioﾐ d’eau potaHle … ふaヴtiIle ヱぶ.  

- Des ﾏesuヴes ヴelatives à l’Yvaluatioﾐ des ヴisケues liYs au┝ iﾐstallatioﾐs iﾐtYヴieuヴes de distヴiHutioﾐ d’eau potaHle et 
aux produits et matériaux y afférents (article 2 et 3).  

- Des ﾏesuヴes ヴelatives à l’aﾐal┞se des ヴisケues liYs au┝ iﾐstallatioﾐs iﾐtYヴieuヴes de distヴiHutioﾐ d’eau, ケui doit 
peヴﾏettヴe de dYIヴiヴe, et d’Yvaluer les installations intérieures de distribution vis-à-vis de la sécurité sanitaire de 
l’eau et de la saﾐtY huﾏaiﾐe ふaヴtiIle ヴ et ヵぶ.  

- Des ﾏesuヴes ヴelatives à la suヴveillaﾐIe de la ケualitY de l’eau et des iﾐstallatioﾐs iﾐtYヴieuヴes de distヴiHutioﾐ d’eau 
(article 6).  

- Des mesures relatives aux mesures de gestion du risque que le propriétaire du réseau intérieur de distribution doit 
mettre en place (article 7).  

 

DROIT DE LA COMMANDE PUBLIQUE 

➔ CiヴIulaiヴe①ンヰ①ﾏaヴs①ヲヰヲヲ①ヴelative①à①l’e┝YIutioﾐ①des①Ioﾐtヴats①de①la①Ioﾏﾏaﾐde①puHliケue①daﾐs①le①Ioﾐte┝te①aItuel①de①
hausse des prix de certaines matières premières 

Dans une circulaire publiée au Journal officiel du 30 mars, le Premier ministre, Jean Castex donne aux préfets des consignes 

concernant la passation et l'exécution des marchés publics et des concessions dans le contexte économique actuel marqué 

par la guerre en Ukraine et les charge de sensibiliser les collectivités locales et leurs établissements à l'importance des 

principes énoncés. 

➔ CE, avis, 15 septembre 2022, n°405540 DAJ, Fiche technique, 21 septembre 2022 

Le Coﾐseil d’Ytat, daﾐs uﾐ avis du ヱヵ septeﾏHヴe ヲヰヲヲ, a dYIlaヴY ケue les pヴi┝ et la duヴYe des Ioﾐtヴats de la Ioﾏﾏaﾐde puHliケue 
pouvaieﾐt Ztヴe ﾏodifiYs pouヴ Ioﾏpeﾐseヴ les suヴIoûts d’e┝YIutioﾐ de Ies Ioﾐtヴats. Il pose toutefois des conditions visant à 
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respecter les grands principes de la commande publique. Ces éléments sont repris dans une fiche technique de la Direction 
des affaires juridiques, publiée le 21 septembre.  
Une Circulaire de la Première ministre, 29 septembre 2022, n°6374/SG présente aux ministres et préfets les 
ヴeIoﾏﾏaﾐdatioﾐs eﾐ ﾏatiXヴe d’e┝YIutioﾐ des Ioﾐtヴats de la Ioﾏmande publique.  

➔ Décret n° 2022-1683 du 28 décembre 2022 portant diverses modifications du code de la commande publique 

Le décret proroge la dispense de procédure de publicité et mise en concurrence pour les marchés de travaux inférieurs à 100 

ヰヰヰ€, jusケu’au ンヱ dYIeﾏHヴe ヲヰヲヴ la ﾏesuヴe teﾏpoヴaiヴe issue de la loi du Α dYIeﾏHヴe ヲヰヲヰ de siﾏplifiIatioﾐ et d’aIIYlYヴatioﾐ 
de l’aItioﾐ puHliケue. Ces dispositions sont également applicables aux lots qui portent sur des travaux dont le montant est 

iﾐfYヴieuヴ à ヱヰヰ ヰヰヰ€ HT, à la Ioﾐditioﾐ ケue le ﾏoﾐtaﾐt IuﾏulY de Ies lots ﾐ’e┝IXde pas ヲヰ% de la valeuヴ totale estiﾏYe de 
tous les lots. Enfin, il modifie les dispositions relatives aux avances dans les marchés publics, en relevant à 30% le montant 

ﾏiﾐiﾏuﾏ de l’avaﾐIe veヴsYe au titulaiヴe pouヴ les ﾏaヴIhYs de l’Etat IoﾐIlus aveI des PME et eﾐ Ilaヴifiaﾐt les ﾏodalitYs de 
ヴeﾏHouヴseﾏeﾐt de l’avaﾐIe.  

 

DROIT PUBLIC ET DROIT DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 

➔ Loi n°2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et portant 

diverses mesures de simplification de l'action publique locale 

La loi n°2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et portant diverses 

ﾏesuヴes①de①siﾏplifiIatioﾐ①de①l’aItioﾐ①puHliケue①loIale①est①eﾐfiﾐ①puHliYe.①Elle①ヴajoute①uﾐe①ﾐouvelle①IouIhe①au┝①ﾏillefeuilles①
de noヴﾏes①IoﾐIeヴﾐaﾐt①les①IoﾏpYteﾐIes①eﾐ①ﾏatiXヴe①d’eau①et①d’assaiﾐisseﾏeﾐt.① 

- Maiﾐtieﾐ①de①l’oHligatioﾐ①de①tヴaﾐsfeヴt①des①IoﾏpYteﾐIes①au①ヱeヴ①jaﾐvieヴ①ヲヰヲヶ① 
Eﾐ tout Ytat de Iause, l’oHligatioﾐ de tヴaﾐsfeヴt des IoﾏpYteﾐIes eau et assaiﾐisseﾏeﾐt d’iIi le ヱer janvier 2026 est maintenue. 

De ce fait, le transfert obligatoire des compétences eau et assainissement devra intervenir obligatoirement à cette date.  

- Oヴgaﾐisatioﾐ① d’uﾐ① dYHat① poヴtaﾐt① suヴ① la① taヴifiIatioﾐ① des① seヴviIes① puHliIs① d’eau① et① d’assaiﾐisseﾏeﾐt① avaﾐt① le①
transfert de la compétence  

La loi ンDS vieﾐt aﾏYﾐageヴ au ﾏieu┝ le tヴaﾐsfeヴt des IoﾏpYteﾐIes eﾐ pヴYvo┞aﾐt ケue, daﾐs l’aﾐﾐYe pヴYIYdaﾐt le tヴaﾐsfeヴt 
obligatoire, les communes membres et leurs communautés de communes devront organiser un débat sur la tarification des 

seヴviIes puHliIs d’eau et d’assaiﾐisseﾏeﾐt des eau┝ usYes, aiﾐsi ケue suヴ les iﾐvestisseﾏeﾐts liYs au┝ IoﾏpYteﾐIes tヴaﾐsfYヴYes 

à l’YtaHlisseﾏeﾐt puHliI de IoopYヴatioﾐ iﾐteヴIoﾏﾏuﾐale.  

A ce titre, le président de la communauté de communes devra fixer avec les maires, les modalités de ce débat. Une convention 

devヴa Ztヴe IoﾐIlue à l’issu de Ie dYHat. Elle pouヴヴa ﾐotaﾏﾏeﾐt :  

- Préciser les conditions tarifaires sur le territoire en tenant compte de divers critères (mode de gestion du service, 
caractéristiques des ヴYseau┝, Ioûts de pヴoduItioﾐ, de tヴaiteﾏeﾐt …ぶ ;  

- DYteヴﾏiﾐeヴ les oヴieﾐtatioﾐs et les oHjeItifs de la politiケue d’iﾐvestisseﾏeﾐt suヴ les iﾐfヴastヴuItuヴes ;  

- Organiser les modalités des délégations de compétences aux communes qui en feraient la demande, à compter du 
1er jaﾐvieヴ ヲヰヲヶ daﾐs les Ioﾐditioﾐs pヴYvues paヴ l’aヴtiIle L. ヵヲヱヴ-16 du code général des collectivités territoriales.  

- Maiﾐtieﾐ①des①s┞ﾐdiIats①d’eau①iﾐfヴa①Ioﾏﾏuﾐautaiヴes①e┝istaﾐts 

Les s┞ﾐdiIats d’eau iﾐfヴa Ioﾏﾏuﾐautaiヴes ケui dYtieﾐﾐeﾐt la IoﾏpYtence eau et assainissement au moment du transfert de 

IoﾏpYteﾐIes, pouヴヴoﾐt Ztヴe ﾏaiﾐteﾐus daﾐs le Iadヴe d’uﾐe dYlYgatioﾐ, sauf si l’iﾐteヴIoﾏﾏuﾐalitY dYIide de les suppヴiﾏeヴ 
suite à une délibération.  

- Les communes peuvent prendre en charge des dépenses des seヴviIes①puHliIs①d’eau①et①d’assaiﾐisseﾏeﾐt①suヴ①leuヴ①
budget général 

En principe, les communes ne peuvent prendre en charge sur leur budget propre des dépenses liées à leur services publics à 

caractère industriel ou commercial exploités en régie, affermés ou concédés (sauf dérogation en fonction des situations 

spécifiques).  

La loi 3DS ajoute 2 nouvelles dérogations à cette interdiction. Elles peuvent désormais mobiliser leur budget propre :  

- Loヴsケue le foﾐItioﾐﾐeﾏeﾐt du seヴviIe puHliI e┝ige la ヴYalisatioﾐ d’iﾐvestisseﾏeﾐts iﾏpoヴtaﾐts, et Ie afiﾐ d’Yviteヴ 
uﾐe augﾏeﾐtatioﾐ seﾐsiHle de la taヴifiIatioﾐ de l’eau ;  

- Et peﾐdaﾐt la pYヴiode d’haヴﾏoﾐisatioﾐ des taヴifs suivaﾐt la pヴise eﾐ ﾏaiﾐ de la IoﾏpYteﾐIe paヴ la Ioﾏﾏuﾐe.  
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